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rossé, et alors que peut-il demander de plus? Ne toucho-

t-il pas la somme moyennant laquelle il .a consentisse 

dessaisir de sa propriété? Oubienl'immeublo estvendu à un 

trop bas prix pour que le vendeur soit couvert, et, dans ce 

cas, ne peut-il pas se rendre adjudicataire? ne peut-il pas 

rentrer ainsi dans son bien", de même qu'il y rentrerait au 

moyen de l'action résolutoire? ne reste-t-il pas même 

créancier de la partie du prix pour laquelle il n'a pas put 

être utilement colloqué ? Si du moins, en conservant l'ac-

tion résolutoire au vendeur, on pouvait espérer d'éviter 

des frais de procédure, l'amendement serait peut-être ac-

A S 8EfflBSEE LEGISLATIVE. 

Une belle et intéressante discussion s'est engagée au-

■
 lun

Vinii entre M. le ministre de la justice et M. do Vati-

mesnà, à l'occasion de l'une des plus importantes questions 

qae
 soulève le projet de loi sur les privilèges et hypothè-

ses. L'action résolutoire du vendeur d'immeubles et l'ac-

lion en reprise de l'échangiste doivent-elles être mainte-

nues ou supprimées ? Tel était l'objet du débat. 
Tout le monde sait que, d'apios le Guu© ci* il, le ven-

deur non payé de son prix a le choix entre le privilège 

(art. 2103 C. c. ) et l'action résolutoire du contrat 

art. 1C54 C. c). Ce dernier droit n'est que l'applica-

tion à la vente de la maxime générale contenue dans l'ar-

ticle 1184 du Code civil, qui porte que la condition résolu-

toire est toujours sous-entendue dans les contrats synal-

lagmatiques, pour le cas où l'une des parties ne satisfera 

point à son engagement. 

Si ce droit était renfermé entre le vendeur et l'acheteur, 

il n'aurait pas d'inconvéniens ; les tiers ne pourraient être 

trompés. Mais une jurisprudence universellement établie 

admet le vendeur à exercer, même contre ceux-ci, son ac-

tion résolutoire, quelque peu importante que soit la somme 

restant duc sur le prix, et encore bien qu'il ait laissé per-

dre son privilège. Ainsi, un immeuble est vendu, le prix 

n'est pas payé intégralement ; le vendeur laisse périmer 

l'inscription d'office, puis, lors delà transcription, l'acqué-

reur revend et le sous-acquéreur fait transcrire. Quinze 

jours après cette transcription, l'immeuble est définitive-

ment purgé du privilège du vendeur. Les créanciers hypo-

thécaires croient pouvoir compter sur cet immeuble pour 

le recouvrement de leurs droits ; ils se trompent do leur 

insu, il existe une action qui va les dépouiller de leur gage. 

L'un des précédons vendeurs n'est pas payé ; au moyen de 

son action résolutoire il rentre en possession de l'immeu-

ble, il fait tomber toutes les hypothèques et annule tous les 

droits réels consentis postérieurement à son contrat. 
On comprend facilement le trouble qu'une telle faculté 

apporte dans la mutation des propriétés et dans la circula-

tion des capitaux. On ne prête pas à un acquéreur qui peut 

être si facilement dépouillé, ou bien on ne lui prête qu'à 
de dures conditions. 

Ces graves inconvéniens résultant de l'exercice de l'ac-

tion résolutoire après la perte du privilège ont été signa-

lés depuis longtemps par les Cours d'appel et par d'émi-

nens jurisconsultes. Le plus célèbre d'entre eux, M. Trop-

long, qui
 s

^
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t acquis une si grande autorité dans cette ma-

tière, considère cette faculté comme un vice majeur de la 

législation ; et, dès l'année 1835, il exprimait cette pensée 

" qu il y aurait urgence à ce que l'on fit cesser un état de 

" choses si inquiétant pour les tiers, et qui apporte tant 

» d'entraves dans les ventes d'immeubles. » 

Le législateur a été tellement frappé de cette nécessité, 
(
j« en 18-41 à l'occasion de la saisie immobilière, il a déci-

de que « l'adjudicataire no pourrait être troublé par une 

" demande en résolution, à moins qu'elle n'eût été notifiée 

" avant l'adjudication. »> 

Le projet présenté par le Gouvernement sur les hypo-

'Çques va plus loin : il supprime l'exercice de l'action ré-

solutoire vis-à-vis des tiers ; toutefois, par respect pour la 

limité des parties contractantes, il la maintient lorsqu'elle 

^
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e formellement stipulée dans le contrat. Plus hardi 
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- Une seule exception est établie au profit des ven-

le ministre de la justice, a été rejeté par l'Assemblée. 

Avant de reprendre la discussion sur la réforme hypo-

thécaire, l'Assemblée avait essayé de terminer la troisiè-

me délibération du projet de loi "sur l'usure. Bien que la 

principale disposition de ce projet n'ait pas été adoptée; il 

est manifeste que l'Assemblée a le désir d'aggraver les 

peines édictées contre les créanciers. Malheureusement le 

nouveau travail de la Commission, dont l'honorable M. 

Paillet est venu rendre compte au commencement de la 

séance d'aujourd'hui, n'avait pu encore être distribué. La 

discussion s'en est ressentie. Après l'adoption des deux 
ccptable ; mais en èst-11 ainsi ? Ne faudra-t-il pas toujours, premiers articles qui portent de nouvelles pénalités, une 

soit que le vendeur pratique une saisie, soit qu'il rede- difficulté sérieuse s'est élevée sur l'art. 3, relative à la ré-

cidive. Que doit-on entendre par ce mot? Pour encou-

rir la peine de la récidive, qui sera do six mois à 

deux ans de prison, faut-il que l'usurier déjà coudamné 

soit convaincu do nouveau de s'être livré habituelle-

ment à son odieux trafic? Ou bien, au contraire, suffit-il 

cette fois d'un seul fait d'usure pour que la culpabilité 

existe? 11 semble qu'une semblable question ne peut faire 

le moindre doute. Evidemment, en droit pénal ordinaire, la 

récidive étant la répétition du délit doit réunir tous les ca-

ractères du délit lui-même. Ainsi le pensait la Commission 

avec l'honorable M. Odilon Barrot. Mais M. de Va-

timesnil , au nom de la morale, a combattu cette in-

terprétation. En présence de ce dissentiment entre lé-

rente, supprime complètement dans tous les 
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mande son immeuble, appeler les créanciers inscrits, et 

les sous-acquéreurs, pour rendre le jugement commun 

avec eux? autrement, n'auraient-ils pas droit do former 

tierce-opposition à la sentence? et le crédit foncier, dont 

le développement est la pensée mère du projet, ne ren-

contrc-t-il pas un obstacle insurmontable dans le main-

tien de l'action résolutoire? Supposons, en effet, que le 

prix d'un immeuble vendu ne soit pas intégralement payé; 

si le vendeur n'a d'autre droit qucl'exercice de son privilè-

ge, l'acquéreur trouvera à emprunter sur la partie libre de 

son bien. Mais qui voudra lui prêter, si, indépendamment 

du privilège, une action résolutoire peut anéantir son droit 

de propriété ? La suppression absolue de cette action vis-

à-vis des tiers navalvse donc le crédit foncier, sans rvfïVir 
au vendeur aucun avantage légitime et sevieux. 

Assurément, ces considérations, que M. le rapporteur a 

fait valoir avec la vigueur de dialectique qui est le carac-

tère de son talent, et que l'honorable M. Pougcard est 

venu appuyer à la tribune, ne manquent pas de puissance. 

Mais la réponse ne s'est pas fait attendre ; et suivant nous, 

elle a été péremptoirc. 

Sans aucun doute, l'action résolutoire telle qu'elle a été 

instituée par le Code civil produit des résultais déplora-

bles : elle ne saurait être maintenue dans toute son éten-

due ; mais s'ensuit-il qu'elle doive être supprimée, ou 

bien ne faut-il pas se borner, en maintenant le droit, à en 

régler l'exercice? Qu'est-ce que cette action, sinon l'ap-

plication à la vente d'un principe de droit commun en ma-

tière d'obligations (1184 C. c.) ? L'abolir, n'est-ce pas 

troubler dans leur harmonie les dispositions fondamentales 

du Code civil? D'où vient le mal, en définitive? uniquement 

de ce que l'action résolutoire est occulte, de ce qu'elle sur-

vit au privilège, sans que rien puisse révéler son existenco 

aux tiers-acquéreurs ou aux créanciers hypothécaires. Or, 

pour que ce mal cesse, il suffit que l'acquéreur et le prê-

teur hypothécaires soient informés de l'existence de l'ac-

tion avant d'acquérir ou de prêter. Ils en sont nécessaire-

ment avertis, tant que subsiste le privilège, par l'inscrip-

tion destinée à le conserver. Limitons sa durée à celle du 

privilège, la publicité de l'un constituera la publicité de 

l'autre. C'est là la seule réforme nécessaire. 
go fait—on l-rlctxtiuc îdec, ailleurs
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présente le système de la suppression absolue de l'action 

résolutoire? bans ce système, le vendeur est irrévocable-

ment dépossédé. Son unique droit est de produire àl'ordre.' 

Mais si l'immeuble est vendu à vil prix, n'est-il pas expo-

sé à perdre? Il pourra se rendre adjudicataire, dit-on; soit, 

mais en payant des frais considérables. S'il eut eu l'action 

résolutoire, qui sait si la résolution n'aurait pas eu lieu à 

l'amiable entre lui et son acquéreur? Ce mode de conci-

liation, si digne d'être encouragé, est im possible dans le 

système delà Commission. Or, quand on reporte sa pen-

sée sur la petite propriété, quand on songe qu'une im-

mense quantité'de ventes d'immeubles est relative à des 

parcelles d'une étendue et d'une valeur minimes, n'est-on 

pas effrayé des frais de saisie et d'ordre que le vendeur non 

payé sera forcé de faire pour exercer son privilège? Ces 

frais seront ruineux; ils absorberont la plus grande partie 

du prix, et le vendeur lui-même ne trouvera que domma-

ge dans la protection dont le législateur aura voulu le cou-

vrir. 

Quant au crédit foncier que l'on invoque, est-il bien 

réellement intéressé dans la question ? A coup sûr, la loi 

doit ouvrir au propriétaire tout le crédit auquel son im-

meuble peut prétendre ; mais c'est à la condition que cet 

immeuble lui appartienne irrévocablement, qu'il en iùt 
payé le prix. Tant qu'il n'a pas nanti le vendeur de l'é-

quivalent en échange duquel celui-ci a consenti à se des-

saisir de sa chose, a-t-il bien réellement droit au crédit ? 

mérite-t-il, du moins, d'être favorisé? Nous croyons, au 

contraire, que cette faveur serait pour lui un triste pré-

sent ; il escompterait ses espérances, il se tromperait lui-

même, il tromperait les autres ; et, le plus souvent, après 

des emprunts onéreux, il aboutirait à une désastreuse ex-

propriation. 

Ces raisons exposées dans une réplique pleine de verve 

par M. le ministre de la. justice, et résumées ensuite par M. 

Crémieux qui a répondu à M. Pougcard, ont paru faire im-

pression sur l'Assemblée. Evidemment cetto discussion 

entre jurisconsultes avait été écoutée avec un vif intérêt. 

C'était lc commencement d'une lutte qui se renouvellera 

bien souvent dans lc cours de cette discussion, entre ceux 

qui veulent se borner à reviser le régime hypothécaire en 

corrigeantes plus graves imperfections révélées sur la juris-

prudence cl les partisans d'une réforme radicale dans le 

système du Code civil. L'Assemblée, avant de prendre 

parti sur une question dont elle sentait toute la gravite, a 

voulu y réfléchir. Sur la demande do M. Crémieux, elle a 
continué la discussion à lundi. 

Un amendement de M. Eourlamer sur 1 article 2102 

avait été renvoyé à la Commission. L'honorable représen-

tant proposait de mettre à la suite des privilèges généraux 

sur les meubles, le privilège du trésor à raison des sommes 

ducs pour l'année échue et l'année courante des contribu-

tions directes et personnelles. Cettedisposition, cnplaçantcc 

privilège en dernière ligne, avait pour objet d enlever a 

'Fiat les droits qu'il lient des lois existantes. Evidemment 

istes sur: 
•fa faire i'-io «»^nlicfiêmcnt"cfaire que pouvait 

' l'Assemblée ? Renvoyer l'article 3 à la Commission ? Elle a 

fait mieux : elle lui a renvoyé tout le projet. 

J.-B. Josseau. 
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 ou Lieu l'immeuble saisi sera vendu à 

Cl0vé pour que lc vendeur puisse être déBiu to-

nne tel le préposition ne pouvait pas être accueillie. On co-m-

pral
d, en efiet, que si le Trésor était primé par d autres 

créanciers, il serait obligé souvent de discuter le montent 

■es 

montant 

1rs intérêts de leurs droits. Dès lors, la perception des 

contributions souffrirait des difficultés, des lenteurs luncs-

ics aux intérêts publics, et inconciliables, d ailleurs, com-

meratrè* justement fait remarquer M. Rouher, avec no-

Tn organisation administrative. Aussi , l'amendcnieu I 

'onibauu par M. le rapporteur do la Commission et par M. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 13 décembre. 

CARDE NATIONALE. — CONSEIL DE DISCIPLINE. — JUGEMENT. — 

DÉFAUT DE MOTIFS. — NULLITÉ. — CASSATION. 

Le jugement d'un conseil de .discipline de la garde nationale 
qui condamne un chef de musique à la réprimande avec mise 
à l'ordre du jour, pour abus de pouvoirs envers son inférieur, 
sans indiquer d'ailleurs en quoi consiste cet abus de pouvoir, 
est nul pour défaut de motif. 

Cassation d'un jugement du 12 juin 1850, rendu par le con-
seil de discipline do la garde nationale du canton d'Avenay, 
qui a condamné le sieur Billecart, sous-lieutenant, chef do la 
musique du bataillon cantonnai, pour abus de pouvoir contre 
le sergent chef de la musique du bataillon communal d'Avenay. 

Rapporteur, M. le conseiller Meyronnet de Saint-Marc; con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Scvin ; plaidant, M" 
Martin (de Strasbourg). 

Bullotl&i du 14. dôûovnhro. 

COURS D'ASSISES. —■ DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. — VARIATIONS, 

CONTRADICTIONS. — ACTE TARDIVEMENT DEMANDÉ. RÉREL-

L10N. — EXCUSE LÉGALE. — CASSATION. — PILLAGE. — DÉGÂTS 

COMMIS EN RÉUNION ET EN RANDE. — REJET. 

I. Lorsqu'aux termes de l'art. 318 du Code d'instruction cri-
minelle, il est demandé acte par le défenseur de l'accusé, avant 
la clôture des débats, mais après l'audition des témoins, de 
contradictions et variations contre les dépositions orales des té-
moins et l'instruction écrite, la Cour d'assises peut refuser 
d'en donner acte on considérant cette réquisition comme tar-
dive; c'est au moment même de la déposition dans laquelle un 
témoin paraît varier ou se contredire qu'il en doit être deman-
dé acte à la Cour. 

II. Lorsque des accusés de rébellion ou réunion armée récla-
ment la position d'une question tendant à établir qu'ils se sont 
retirés au premier avertissement des autorités, et n'ont été sai-
sis que hors dos lieux de la réunion, sans résistance et sans 
armes, et que dès-lors aucune peine ne doit être prononcée 
contre eux dans les termes des articles 100 et 21 3 du Code pé-
nal, cette question, portant sur un cas d'excuse légale, doit 
être posée par la Cour d'assises, qui ne peut s'y refuser sous 
prétexte qu'elle ne résulterait pas des débats. Une pareille ques-
tion, dèsque la position on est réclamée par la défense, doit né-
cessairement, d'après l'art. 339 du Code d'instruction crimi-
nelle, être posée, à peine de nullité. 

Il en est do môme au cas d'accusation de meurtre, si les ac-
cusés réclament la position d'une question d'excusé, résultant 
d'une provœation pour coups ou violences graves envers les 
personnes, aux termes de l'art. 321 du Code pénal. 

Mais il en est autrement au cas d'accusation de pillage et de 
dégâts commis on réunions ou bandes, lorsque les accusés ré-
clament la position d'une question dans le sens de l'article 441 
du Codepéual, parce que cet article fait seulement descendre 
la peine d'un degré à l'égard de ceux qui prouvent avoir été 
entraînés à ces actes par des provocations ou sollicitations, et 
que ce n'est pas là un cas d'excuse légale. 

La question peut alors être écartée comme ne résultant pas 
dos débats, d'après l'art. 338 du Code d'instruction crimi-
nelle. 

Cassation au profit des condamnés Germain, Sanzi, Claudic, 
Jean Laurent dit Grin-Grin, Guillaume Saint-Cyr, Sainte-lio-
se, Louis Remy, Arseneau, Jean Pierre (habitation Lamare) et 
Lucien, d'un arrêt rendu par la Cour d'assises extraordinaire 
de la Basse-Terre (Guadeloupe) contre les accusés de Marie-
Galante. 

Rejet du pourvoi en ce qui concerne les autres condam-
nés. 

Rapporteur, M. le conseiller Victor Toucher; conclusions con-
traires de M. Sévin, avocat-général; plaidant, M 1' Galine. 

DROIT DE RÉUNION. — DÉCLARATION. — TR1DUNAL DE SIMPLE 

POLICE. — INCOMPÉTENCE. 

En cas d'infraction à la loi sur les clubs et réunions, les 
Tribunaux de simple police sont incompétens pour en connaî-
tre. Peu importe quo les arrêtés y relatifs émanent du préfet 
ou des maires. 

Cassation, sur lo pourvoi des sieurs Augier et consorts, de 
trois décisions rendues le 7 octobre 1850 par le juge de paix 
de Cadenet (Vaucluse), pour contravention à des arrêtés du 
préfet do 06 département, ordonnant la clôture d'un cercle. (Ju 
risprudeno»constante de la Cour de cassation.) 

Rapporteur, M. le conseiller Legagneur; conclusions confor-
mes dt: M. l'avocat général Sévin; plaidant, M" Henri Nou-
guier. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 14 décembre. , 

VOL DE 100,000 FRAXCS. — DEUX ACCUSÉS. 

Jadis Frontin et Marinctte se mêlaient bien des intrigues 

de leurs maîtres, ils prélevaient bien quelques dîmes sur 

leurs revenus, mais jamais ils ne se seraient avisés de les 

dépouiller complètement. Nous sommes en progrès sur ce 

point, car voici un Frontin et une Marinettc du XIX r siècle 

qui, après s'être fait admettre comme mari et femme, bien 

qu'ils ne fussent mariés que de la main gauche, dans une' 

des plus respectables maisons de Paris, celle de M mc la 

comtesse de Gcricault, ont effrontément pillé sa maison, en 

plein jour, à leur aise, et se sont approprié des valeurs 

que l'accusation évalue à 100,000 fr. environ. 

Le Frontin s'appelle Godefroid; Marinettc s'appelle sim-

plement fille Cazin. Le vol a été par eux commis, en l'ab-

sence de leur maîtresse, le 30 janvier dernier, à une heure 

de l'après midi. M'" e de Gcricault, sous l'impression des 

craintes que lui avait inspirées les événemens de février, 

avait mobilisé tout ce qu'elle avait pu de sa fortune, et elle 

se disposait à quitter Paris pour se rendre dans sa famille, 

dans les Hautes-Pyrénées. Des bijoux, de l'or, des titres , 

de rentes de diverses i!a.tare
>
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d'emporter'. Le 30 janvier, elle sortit vers une heure pour 

faire des visites d'adieux, laissant à la maison Godefroy et 

la fille Cazin. A son retour, elle trouve ses portes ouvertes 

et Godefroy la reçoit au milieu de l'antichambre, en lui di-

sant avec un superbe sang-froid : « Madame, pendant vo-

tre absence, on a tout démoli ici. » Mmc de Géricault pé-

nètre dans son appartement, elle court à l'endroit où étaient 

déposées les valeurs... Tout a disparu! Presque tous ses 

meubles ont été forcés... Elle se désespère... et Godefroy 

ne trouve pas un mot d'explication, pas une consolation à 

donner; il n'exprime pas un regret sur le malheur qui a 

voulu qu'il fût absent pendant qu'on a dévalisé sa mat-

tresse. 

Tout cela n'ouvre pas les yeux de Mms de Géricault et 

no peut ébranler la confiance aveugle qu'elle avait en ses 

deux domestiques. Elle ne les soupçonne pas; mais les of-

ficiers de police judiciaire sont peu susceptibles de pareil-

les illusions : ce qu'ils voient, ils le voient bien, et les cir-

constances d'un crime les mettent ordinairement sur la 

trace des malfaiteurs qui l'ont commis. Des renseignemens 

fournis par M mo de Géricault il résulta ce fait important 

que tous les meubles ouverts par effraction étaient des 

meubles dont Godefroy ne connaissait pas le contenu, et 

qu'il connaissait au Contraire ce que renfermaient les 

meubles qui n'avaient pas été ouverts par les voleurs. Ce 

fut un trait de lumière, et les recherches do la police, qui 

s'étaient un instant égarées, furent dirigées sur les deux 
domestique» qu'un n'avait pas encore osé soupçonner. 

D'autres circonstances d'ailleurs indiquaient que lo vol 

n'avait pas été, n'avait pas pu être commis p»F des étran-
gers. 

On fit donc des perquisitions dans leur chambre ; mais 

cinq jours s'étaient écoulés depuis le vol: on n'y trouva, 

rien de suspect. On sut alors que Godefroid et la fille Ca-

zin n'étaient pas mariés, et divers indices venant fortifier 

les premiers soupçons , ils furent tous les deux arrê-
tés. 

Une circonstance assez singulière vint donner une fo&f 

énorme à ces soupçons. Godefroid avait été arrêté et em-

prisonné avec la livrée de Mme de Géricault, qu'il prome--

nait fièrement sur les préaux des prisons. Cette dame vou-

lut la ravoir, et elle fit porter par un tiers un paletot qui 

appartenait à Son ancien domestique chez le juge d'in-
struction. 

Là, en présence de ce magistrat, elle eut la pensée de 

s'assurer que ce paletot ne contenait aucun des objets qui 

avaient été soustraits, et elle passa sa main dans l'une des 

poches do côté, qui se retourna au moment où Mmc de Gé-

ricault en retirait cette main. Quelle ne fut pas sa surprise 

en voyant tomber à ses pieds une petite enveloppe, dans 

laquelle elle retrouva dix couponsde l'emprunt romain, qui 

lui avaient été volés, et dont elle avait donné antérieure-

ment les numéros à M. le commissaire de police. Son sai-

sissemeut fut tel qu'elle tomba évanouie et resta longtemps 
en cet état. 

C'était la confirmation des soupçons élevés contre ses 

domestiques, l'anéantissement des illusions qu'elle aurait 

voulu pouvoir conserver sur leur probité. 11 n'y avait plus 

à douter ; Godefroy était le voleur qui l'avait si audacieu-
sement dépouillée. 

On le fit venir dans le cabinet du juge et on lo mit en 

présence de la preuve qui venait de surgir contre lui. Il 

répondit par un ricanement convulsif, qu'il n'a plus quitté 

depuis ce moment, que l'accusation lui reproche comme 

une indigne comédie jouée par lui devant la justice, et qui 

s'est plusieurs fois produite pendant les débats devant lc 

jury. A partir de ce moment, il déclara qu'il ne signerait 

plus aucune pièce de l'instruction, et il n'a plus rien 
signé. 

La fille Cazin prétend n'avoir entendu aucun bruit dans 

l'espace de temps pendant lequel le vol a été accompli, et 

cependant elle n'a pas quitté l'appartement. Elle affirme 

qu'elle était dans sa chambre et qu'elle s'était couchée sut-

son lit, où elle était en proie à une rage de dents. 

Cette fille a été primitivement au service de Mmo Ron-

coni, femme de l'ancien directeur des Italiens, puis à celui 

de M°" de Bressoles. Elle a lc génie de l'intrigue et des in-

ventions. Partout l'accusation la surprend faisant des fa-

bles, même quand la nécessité ne l'y oblige pas. Ainsi, 

chez M
me

 de Bressoles, elle se présente en" disant qu'elle 

sort du service d'une jeune dame fort belle, Anglaise de 

naissance et femme d'un prince italien nommé Raucone. 
Ces deux dernières circonstances étaient imaginaires; le 

reste était vrai. Elle montre à M"'° de Bressolles une che-

mise de batiste garnie de dentelles, des bas de soie, des 

pantalons de femmes si richement garnis, des mouchoirs 
d'une telle valeur, que M""' de Bressolles était presque ja-

louse de sa femme de chambre, qui avait, disait-elle, de 
plus beau linge qu'elle. Elle l'avait payé moins cher aussi, 

car on a découvert qu'il provenait (fis chez M"'" Koneoni' 

qui, entendue aux [débats, a positivement déclaré qu'elle 
avait les onze chemises qui, avec celle qu'on a vue dans 
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les mains delà fille Cazin, formaient la douzaine aujour-

d'hui incomplète; mie les bas représentés lui ont coûté 18 

francs à la Chaussée-d'Antin, et « que c'est trop pour 

qu'elle en ait fait cadeau à sa femme de chambre, ainsi que 

celle-ci le prétend. » 

Nous ne pouvons entrer dans tous les détails de cette 

affaire, détails si compliqués que l'interrogatoire des accu-

sés n'a pas duré moins de cinq heures. Il se résume par 

ces simples mots : « dénégations absolues sur tous les 

points. » 

Le premier témoin entendu est M°" Ronconî. Cette dame 

déclare avoir vingt-neuf ans; sa déposition est marquée du 

cachet de la plus grande franchise, de la plus louable im-

partialité. « Je n'accuse de vol que quand je vois le voleur 

de mes propres yeux, et je n'ai pas vu la lille Cazin me 

voler.. Mais je sais (pie des objets ont disparu de chez moi 

et qu'ils ont été retrouvés dans les mains de celte fille. Je 

suis franche, et je ne m'imagine pas qu'on puisse voler; 

je ne croyais pas aux voleurs, mais maintenant je suis for-

»-çé/ d'avouer qu'il y en a. On m'a pris un mouchoir sur 

^piel était brodé, tout le long de mon nom, mon prénom 

de Ciovanina. » 

Mme de Géricault est ensuite entendue et rend compte des 

circonstances du vol commis à son préjudice. Elle ajoute 

à ce qu'elle a dit dans l'instruction, que tout à l'heure, 

dans la chambre où attendent les témoins, M"" Ronconi lui 

a montré sur elle un pantalon absolument semblable à ceux 

qu'avait la fille Cazin. 

L'audience est levée à six heures et renvoyée à ce soir. 

L'arrêt ne sera rendu que fort avant dans la nuit. 

Godefroy est assisté de M' Dupuis, avocat, et la fille Ca-

zin de M" Nogent-Saint-Laurens. 

Nous ferons connaître le résultat de cette affaire. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2 e section). 

Présidence de M. Jurien. 

Audience du 14 décembre. 

EMPOISONNEMENT. 

Ce matin a comparu devant laCour d'assises un ouvrier, 

employé dans une fabrique de produits chimiques, accusé 

d'empoisonnement. Un tasse de lait, dans laquelle on l'ac-

cuse d'avoir jeté de l'arsenic, a été bue successivement par 

vrier. Ce dernier "est mort dans dès douleurs' "âtîoces'plè7 

contre-m'aître a survécu. 

L'accusé est un homme d'une taille moyenne et d'une 

forte constitution ; son front est développé, ses yeux sont 

•vifs et perçants; l'ensemble de sa physionomie paraît ré-

■véler une nature irritable. Son attitude ne manque pas 

d'ailleurs d'une certaine assurance. 

Voici les charges relevées contre lui par l'arrêt de 

renvoi : 

Le 8 mai 18S0, Charles Braekman , contre-maître chez la 
dame Danguis, fabricant de produits chimiques, rue Neuve-
Saint-Maur-Popincourt, S, prit vers six heures du matin, dans 
la cuisine sise au premier étage et près de la chambre qu'il 
occupe, le tait destiné à son déjeuner. Après l'avoir versé dans 
une cafetière, il descendit dans la cour, gagna les ateliers et le 
plaça dans le hangar à rectification, sur un réchaud allumé. 
Pendant six ou sept minutes, il s'éloigna pour aller dans le 
bureau faire une facture que le charretier attendait, puis il re-
vint. Lo lait était en éhullition; Braekman le versa dans une 
tasse et l'approcha de ses lèvres. A peine en avait-il avalé une 
gorgée, qu'il s'arrêta; le lait, qu'il avait goûté avant de l'ex-
poser à l'action du feu, avait complètement changé de saveur; 

. il offrait une àereté pareille au suc tiré d'une feuille d'oseille. 
Le coulre-mail.ro éprouvant de la répugnance à boire ce lait, 
l'offrit à l'un de ses ouvriers, le nommé Frédéric Schwann. Ce 
dernier, moins difficile, avala à longs traits le breuvage. Quel-
ques instans après, il était saisi d'affreuses coliques, de voniis-
semens, une rigidité, une froideur fatales s'emparaient de ses 
membres, et le lendemain, à sept heures du soir, il rendait, le 
dernier soupir. Braekman, qui n'avait avalé qu'une petite 
quantité de lait, était en proie, a un degré moins grave, aux 
mômes symptômes, ressentait de semblables souffrances. Ce-
pendant des soins habilement administrés permettaient de le 
conserver à la vie. . . ,

%>
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Un empoisonnement avait eu lieu. Les experts, par l'exa-
men médico-légal des déjections de Braekman, des viscères 
de Frédéric, démontrent que l'arsenic a été administré à haute 
dose. 

Y a-t-il pu y avoir accident, une imprudence est-elle admis-
sible"? 

Lo réchaud dépositaire de la cafetière était placé au milieu 
du hangar à rectification, à l'abri par conséquent de l'acide ni-
trique, renferme d'ailleurs dans des vases de terre, à l'abri de 
plusieurs vaisseaux de cuivre tapissés de vert-de-gris et ran-
gés le (ong de la muraille. Cette observation elle-même ne se-
rait sérleukê qu'autant que l'empoisonnement aurait été du à 
ces deux substances; or il résulte du rapport des experts 
qu'une forte dose d'arsenic a déterminé la mort et les accidens 
signalés; ce qu'il importe d'établir, c'est que l'arsenic n'entre 
pas dans la composition des produits chimiques de la fabri-
que. Ainsi, pas d'accident, pas d'imprudence; il y a crime, et 
d'abord quand et à quel moment a-t-il été commis ? 

A six heures du matin, Brackinan a pris dans la cuisine, 
dont il avait la clé, lo tiers d'une certaine quantité de lait dé-
posé de la veille dans un pot à l'eau de porcelaine; il l'a versé 
lui-même dans la cafetière et l'a lui-même et immédiatement 
porté sous le hangar à rectification. Après une absence de quel-
ques minutes, pendant laquelle il a abandonné son lait, il est 
revenu vers six heures un quart ; il a goûté le lait et lui a 
trouvé une âcreté que Frédéric a remarquée lui-même. C'est 
donc pendant l'absence de Braekman, entre six heures cinq 
minutes et six heures un quart que le poison a dû être versé 
dans la cafetière; on no saurait faire remonter l'époque du 
crime à une autre heure. 

Comme on l'a dit, Braekman avait la clé de la cuisine; nul 
autre que lui no pouvait pénétrer dans cette pièce. En admet-
tant un instant qu'en cet endroit une main criminelle eût ver-
sé de l'arsenic dans le vase de porcelaine qui renfermait le lait, 
Braekman n'en ayant pris qu'un tiers, les deux autres tiers 
auraient du contenir de leur côté de cette substance vénéneuse; 
or le lait resté dans la cuisine ayant été reporté à la laitière qui 
l'avait fourni a été goûté par elle; il y a plus : cette femme, 
ayant mélangé lc reste avec du son, l'a fait manger à ses pou-
les, qui, selon son expression, ne s'en sont que mieux portées. 
Quant à elle, elle n'a ressenti aucune souffrance, aucune indis-
position. 

Fncore une fois, il faut reconnaître que le crime n!a pu être 
commis que le 8 mai, vers six heures un quartdu matin. 

A cette heure, nulle autre personne que les ouvriers ne se 
trouvait à la fabrique; c'est donc parmi les ouvriers eux-mê-
mes qu'il convient de chercher le coupable, c'est-à-dire de se 
demander lequel d'entre eux, ayant uii intérêt à commettre le 
crime, a rencontré le plus de facilité pour l'accomplir. 

Lesdernières paroles de Frédéric Schwann ont pu dès l'abord 
guider l'information; le malheureux, sentant sa fin approcher 
et donnant à sa lèmme des instructions pour son avenir et ce-
lui de ses enfans, s'arrêta pour dire : « C'est-il malheureux que 
je meurs; je .sais bien pourquoi je meurs: c'est à cause d'un ou-
vrier qui en veut au contre-mai tro. C'est un ouvrier qui ayant 
à se plaindre de Charles m'a dit : « Je vous débarusserai du 
contre-niaîlro, je lui en mettrai assez pour qu'il ne traîne pas 
longtemps. » 

Après avoir recommande à sa femmo de garder le silence, 
par le motif qu'une révélation ne l'empêcherait pas de mourir, 
il ajouta (pie le coupable était le petit ouvrier aux six four-
neaux. Ses dernières paroles furent celles-ci : « Je meurs pour 
un autre, le poison n'était pas pour moi. >• 

A un autre témoin qui venait lui serrer la main en lui de-
mandant comment il allait, Frédéric avait répondu, en mon-
trant son (..tt' gauchi- déjà envahi par lieirôld; puis il avait 
ajouté : « Ce n'était pas pour moi, le poison. Oh ! lecoquin ! » 

Certes, le poison n'était pas pour Frédéric; il était évidem-
ment destiné ii Braekman. Quant à l'ouvrier aux six fourneaux, 
c'était lononiiuéCliarbonuel. Existait-il cuire celui-ci et Braek-

man des sujets d'animosité ? 
Charles Braekman, contre-maître chez la dame Danguis, est 

un ouvrier honnête, intelligent, dévoué à sa maîtresse; il a[ 
banni de l'atelier les lectures et les discussions politiques; 
pour lui, ce soilt ses expressions, Ja meilleure des politiques,' 
c'est le travail ; il veut que les ouvriers suivent son exemple ; 
représentant de la dame Danguis, il exige d'eux une complète 
obéissance. 

Charbonnel est intelligent, mais paresseux ; impatient de 
tout joug et de toute discipline, prêt à nuire à des camarades 
dont l'intelligence lui cause de l'ombrage, curieux, sournois et 
méchant ; il est connu pour l'exaltation de ses opinions politi-
ques ; hôte assidu des clubs auarehiques, pour lui le pillage 
des riches est un moyen d'élévation et d'avenir. 

Plusieurs fois Charbonnel a eu, bien qu'il le nie, des discus-
cussions avec le contre-maître ; il y a peu de temps, il aurait 
été renvoyé par ce dernier sans la bienveillante intercession de 
M rae Danguis. 

A la même époque, une querelle a eu lieu entre l'inculpé et 
le contre-maître, à l'occasion du bris d'une bouteille d'acide. 
Traité de mauvais ouvrier, il a été vivement blessé dans son 
amour-propre, et suivant du doigt Braekman qui s'éloignait, 
il a dit : « Tu me paieras ça cher. » 

Chargé do veiller nuitamment à l'entretien des fourneaux, 
Charbonnel, selon son habitude, avait été trouvé endormi, et 
compromettant par sa paresse le succès de l'opération. Le ser-
vice nocturne fut supprimé par Braekman' qui, lui-même et 
gratuitement, s'élaut chargé de la surveillance, réalisa au pro 
fit de sa maîtresse et au préjudice des ouvriers une économie 
pécuniaire. Charbonnel, blessé de celle mesure, demanda en 
des termes mesurés, cette fois, des explications au contre-
maitre. 

Enfin est venue cette explication où Charbonnel, laissant per 
cer ses plus secrètes pensées, s'est écrié en parlant à Frédéric 
« Je vous débarrasserai du conlre-maitre ; je lui en mettrai as 
sez pour qu'il ne trahie pas longtemps. » 

Cette dernière menace a cela do remarquable qu'elle ne se 
renferme pas dans de vagues généralités, qu'elle semble indi-
quer à l'avance de quelle manière elle se réalisera. Ce qu'il y a, 
de remarquable encore, c'est que cette menace, «je lui en met-
trai tant qu'il ne traînera pas longtemps, » s'est en tout point 
accomplie; c'est ce qu'il résulte du rapport et de la haute doscî 
d'arsenic signalée par les experts. Certes si, comme tout le fait! 
penser, Braekman avait avalé la tasse de lait, il aurait eu lej 
sort de Frédéric, il n'aurait pas traîné longtemps. 

Telle était la position de Charbonnel. Suivant les renseigne-
mens recueillis, il était animé contre Braekman d'une sérieuse?; 
haine. Il convient d'ajouter que seul, parmi les ouvriers de M 
Danguis, il pouvait remplacer le contre-maître au moins pour: 
la fabrication; les autres ouvriers, il impjrte do l'énoncer, pa-
raissent avoir vécu en bonne intelligence avec Braekman; au-
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çon. 11 y a, plus; a raison de leurs occupations au moment du 
crime, il leur a été difficile de commettre le crime, en suppo-
sant que l'idée leur en fût venue. En était-il de même de Char-
bonnel ? 

Ici, un aperçu du plan des lieux est nécessaire; il servira à 
faire apprécier les contestations de la procédure. 

La maison occupée par M"'" Danguis donne sur la rue et sur 
la cour; dans cette cour, d'une longueur de 50 mètres et quo 
des bâtimens encadrent, se trouvent à gauche en entrant : 1" 
un endroit entouré de murs et non couvert, dit lieu de dé-
charge ; 2" les latrines, 3° l'écurie, 4° un petit hagar, 5° l'ate-
lier et le hangar à rectification, 6° le magasin au nitrate. 

En face les cinq premiers bâtimens se trouve un vaste han-
gar non fermé, destiné au remisage des voitures et ordinaire-
ment encombré de vases et do tonneaux de toute sorte. 

Au fond de la cour, dans toute sa largeur, faisant face à la 
maison de M"" Danguis, règne un vaste atelier contenant à 
gauche six fourneaux, à droite quatre fourneaux.. 

Ceci posé, il convient d'examiner où étaient lès ouvriers 
à l'heure du crime. 

JV'icolas (ce dernier charretier de la maison) attelait le ba-
quet et préparait. le cheval à l'écurie, en face du hangar à 
rectification. Sous le hangar non fermé se trouvait uu fu-
miste qui construisait contre le mur même un nouveau four-
neau ; il tournait, pour les besoins de son travail, le dos à la 
cour. Il y a plus, en supposant qu'il eût été placé autrement, 
il n'aurait pu, en raison d'une voiture remisée et de tonneaux 
superposés, suivre par le regard ce qui se passait dans cette 
cour. 

Quant aux autres ouvriers, ils étaient retenus aux auatre 
fourneaux assez élevés pour être un obstacle à la vue; ceux qui 
travaillaient dans la direction des six fourneaux ne .pouvaient 
voir ce qui s'y passait, forcés qu'ils étaient de tourner le dos 
de ce côté en retirant les matières calcinées des quatre four-
neaux. 

Un seul homme travaillait aux six fourneaux: c'était Char-
bonnel ; il pouvait, en se rendant au milieu de l'atelier, y dé-
poser des matières, apercevoir la codr. Pour s'y rendre, il n'a-
vait pas besoin de passer par la grande porto de l'atelier; il 
lui suffisait dépasser par la porte de l'atelier au nitrate, et de 
cette façon il pouvait arriver sans être vu à la porte qui se 
trouve à l'extrémité de ce bâtiment ; il n'était plus alors qu'à 

sept mètres de l'atelier à rectification où bouillait le lait do 
Braekman. Les fenêtres basses et étroites de l'atelier au nitrate 
et d'ailleurs couvertes de toile en ce moment, des tonneaux 
superposés qui se trouvaient placés contre le mur du côté de 
la cour, garantissaient l'inculpé contre toute surprise. Res-
taient les sept mètres à parcourir. Charbonnel pouvait franchir 
une partie de cette distance à couvert en se glissant lo long 
d'un tonneau placé près du mur, de façon à permettre lé pas-
sage. 

Telles sont les constatations de la procédure. Il importo d'a-
jouter qu'à raison de la faible distanoequi séparait les six four-
neaux de l'atelier à rectification, à peine plus d'une minute 
suffisait pour commettre le crime! 

Une perquisition pratiquée au domicile et sur la personne de 
Charbonnel a été infructueuse ; elle a eu lieu trente heures en-
viron après le crime, M me Danguis ayant tardivement fait sa 
déclaration. Les recherches faites chez les pharmaciens pour 
découvrir un achat d'arsenic n'ont pas eu plu^de résultat. 
Comme observation, il faut dire que lo quartier Popincourtest 
le siège de nombreuses fabriques de papiers peints. Dans la 
fabrication de ces papiers entrent les substances connues sous 
les noms de vert do chàle et vert de Schwenfurt, et renfer-
ment une grande quantité d'arsenic. Les ouvriers en papiers 
peints peuvent facilement se procurer de cette substance vé-
néneuse ; n'en peuvent-ils pas remettre à leurs camarades des 
autres ateliers? C'est là une question ; la procédure n'a pu la 
résoudre. 

Eh conséquence, Charbonnel est accusé : 

D'avoir, le 8 mai 1850, commis lo crime d'empoisonnement 
sur la personne de Charles Braekman par l'effet de substances 
pouvant donner la mort; 

Crimes prévus par les articles 301 et 302 du Code pénal. 

que. Il paraît copendant que vous aviez parlé du partage des 
biens. Ces propos coupables déplaisaient âu conlro-maîtro 
Braekman ? — H. Monsieur, je n'ai pas tenu ces propos. 

D. Il parait que les justes exigences de Braekman a votre é-
gard et ses justes reproches sur .votre oisiveté vous avaient 
profondément blessé? — U. Non, Monsieur. 

D. A Pâques, il vous avait défendu d'aller au cabaret ; vous y 
êtes allé; il vous en a fait des reproches, et vous lui avez ré-
pondu : « Ah! ça m'embête! ça ne ne peut pas durer comme 
ça ! » —IL Non, Monsieur. 

prête serment. 

La veuve Schwann déclare que son mari lui a dit 
mourir; j'ai eu ce qui était destiné à un autre C'est 1» UOl

8 
re petit 

Le siège du ministère public est occupé par M. Bar-
bier, substitut de M. le procureur-général. 

M* Thorel Saint-Martin, avocat, est chargé de la défense 
de l'accusé Charbonnel. 

Après (pie les témoins se sont retirés, M. le président 
procède à l'interrogatoire de l'aCcusé. 

INTERROGATOIRE DE CHARBONNEL. 

Après différentes questions relatives à la situation de 

l'accusé dans la fabrique de M"" Danguis, à ses occupa-

tions, à ses relations, M. le président arrive plus particu-

lièrement aux circonstances de l'empoisonnement. U rap-

pelle que le poison a été jeté dans une cafetière où le con-

tre-maître Rrackman faisait chaque matin bouillir son lait, 

et il demande à l'accusé si ce n'est pas lui oui a jeté le poi-

son. Charbonnel répond que, s'il l'avait fait, il eût été vu 

par tous les ouvriers. M. lo président continue l'interroga-

toire en ces termes : 

D. Personne ne vous a vu aller à la cafetière où était lo lait? 
— U. Le contre-maître sait bien qu'il était impossible d'y al-
ler sans être vu. 

I). C'était le 8 mai? Les fenêtres du hangar à nitralo étaient 
cachées par des toiles, ce qui explique qu'on n'ait pu vous voir. 
Il y avait aussi des tonneaux superposes derrière lesquels vous 

1 pouviez vous dissimuler? — U. Il n'y en avait qu'un, occupant 
I 75 centimètres d'espace, et le hangar avait 10 mètres de large. 
V 1). Vous prétendez que vous ne vous occupiez pas de polit i-

D. Un jour, une bouteille d'acide fut brisée par vous ; il vous 
appela mauvais ouvrier. — B. Il me dit simplement que c'était 
un malheur quo la bouteille fût cassée, et voilà tout. 

D. Vous auriez dit au moment où il s'en allait, et en faisant 
un.geste de menace : « Tu me paieras ça chef? » — 11. Je ne l'ai 
pas menacé. 

D. Frédéric Schwann, avant de mourir, s'écriait : « C'est-il 
malheureux que je meure ! Je sais bien pourquoi je meurs; 
c'est à cause d'un ouvrier qui en veut àCharles Braekman. Ce-
lui-ci prenait trop les intérêts de sa maîtresse. Cet ouvrier a 
dit: Je vous débarrasserai du contre-maître ; je lui en met-
trai tant qu'il ne traînera pas longtemps. » C'est le petit ou-
vrier des six fourneaux. » Et avant d'expirer, Schwann s'é-
cria : " Je meurs pour un autre; ce n'était pas pour moi le 
poison. Oh ! le coquin ! » — R. Je ne peux pas croire que cet 
homme ait dit ces paroles. Si j'avais tenu les propos qu'on 
m'attribue contre le contre-maître, celui-ci, en trouvant son 
lait mauvais, se serait douté de quelque chose, et il n'aurait 

pas bu. 
D. Comment aurait-il pu deviner une action aussi infâme que 

la vôtre? — R. Je persiste à dire que Schwann n'a pu pronon-
cer ces paroles. 

D. Si, il les a dites, et il ajoutait : « Mais à quoi bon parler; 
cela m'empèchera-t-il de mourir? »> — H. Je répète que je ne 
crois pas qu'il ait dit ces paroles, car je n'ai jamais fait de me-
naces à Charles Braekman. Je ne crois pas d'ailleurs quo ce-
lui qui voudrait commettre un tel crime aurait l'audaco de 
l'aller dire d'avance tout haut à des ouvri ers ,^en plein ate-
lier. 

DÉPOSITION DES TÉMOINS. 

Charles Braekman, contre-maître dans la fabrique de M'™ 
Danguis, rue Saint-Maur : Depuis huit ou neuf ans, je suis 
contre-maître chez M mo Danguis. Par ma bonne conduite, mon 
zèle et mes efforts, j'ai mérité d'obtenir la gestion de sa fabri-
que ; elle m'a donné les pouvoirs les plus étendus. Après la 
révolution de Février, quelques turbulens voulurent s'insurger 
contre mon autorité, je les congédiai/Les ouvriers* parlaient 
politique, je leur disais : « La meilleure politique pour un ou-
vrier, c'est le travail ! » Et ils m'ont compris. Depuis ce temps-
là on ne lit plus de journaux dans la fabrique, et on ne parle 

Charbonnel me sollicita longtemps pour être admis dans la 
fabrique. Je consentis à le prendre. Le premier mois qu'il était 
à la maison il allait à la barrière, au lieu de travailler. Je lui 
en fis des reproches ; il me répondit grossièrement : « Vous 
m'emm....! » Je ne lui dis rien et m'en allai. — Sur les faits 
relatifs à l'événement, voici quelques détails : 

Le laitier apporte le lait la veille au soir : tous les jours, à 
5 heures lr2 du matin, je remplis de lait la petite cafetière que 
voici (le témoin montre une cafetière de petite dimension, pla-
cée sur la table des pièces à conviction), je la mets sur le feu 
et j'en verse le contenu dans une tasse. 

Le jour de l'événement, avant de verser le lait dans la cafe-
tière, je le goûtai; il était bon. Quand je suis descendu avec ma 
bouillotte, je suis al lé dans le hangar à rectification. Là, dans 
un petit fourneau, j'ai allumé du feu, j'ai placé ma cafetière et 
je me suis en allé de l'autre côté de la cour, dans un bureau, 
où je suis resté environ seize ou dix-huit minutes. Quand je 
suis revenu, j'ai vu un peu de jaune dans mon lait; je l'ai versé 
dans ma lasse, je l'ai goûté et j'ai avalé une gorgée. Schwann 
était en dehors du hangar. Il vint, je lui dis • « Moulait est 
sûr; voulez-vous le goûter? —Oui, qu'il me dit, je veux bien, 
avec plaisir. » Et il prit le lait, qui sentait l'ail, et l'avala. Il 
sortit; peu après il revint, en me disant qu'il éprouvait des 
douleurs horribles. Moi, de mon côté, je me suis senti vive-
ment indisposé. J'ai été pris de vomissemens. J'ai vomi plus 
de douze seaux. J'ai été obligé de me mettre au lit, où je suis 
resté douze jours. Quant à Schwann, il est mort dans des dou-
leurs épouvantables. Moi, depuis cette époque, je souffre tou-
jours, et je crois que je ne guérirai jamais complètement. 

O Etait-il venu des étrangers dans la maison? — R. Per-
sonne. 

D. Emploie-t-on de l'arsenic dans la fabrique? — R. Jamais. 
D. N'y avait-il pas une toile sur les fenêtres du hangar à 

rectification? — R. Oui, Monsieur, et il y avait aussi trois, 
tonneaux superposés devant le hangar à nitrate; de sorte 
que quelqu'un qui passait ne pouvait pas être vu. 

Charbonnel : M. Braekman prétend qu'il y avait une toile ; 
elle ne couvrait qu'un très court espace. Mais j'avais onze 
mètres à parcourir à découvert. Le matin de l'événement, j'ai 
vu M. Braekman parler à M. et M'" 0 Fournon. 

Braekman : Ce jour-là, ces personnes no sont pas venues. 
Charbonnel : M. Braekman prétend que je suis allé à la bar-

rière. Il sait bien cependant que c'est avec sa permission. Le 
jour où la bouteille a été cassée, je n'ai pas dit: «Vous m'em....» 
Du moins, je ne le crois pas. 

Braekman: Je n'ai dit que la vérité. La bouteille a été cas-
sée par suite de l'absence dè Charbonnel. C'était une cause de 
grave préjudice pour la fabrique, et je lui en ai fait des repro-
ches. 

M. le président à l'accusé : Reconnaissez-vous que cette dis-
cussion a Ou lieu? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président à Braekman ; Quand vous êtes venu cher-
cher votre lait, où étail.-le charretier .Mayeux ?— R. Il était au 

fond de la cour; tous les ouvriers étaient dans les ateliers, 
occupés à travailler, 

M' Thorel : Le charretier Nicolas n'avait-il pas été ren-
voyé ? 

Braekman : Oui ; trois ou quatre mois avant l'événement, 
on lui avait donné son congé, parce qu'il s'était mis en ri-
botte; mais, par commisération, on l'a repris lo lendemain. 
C'était trois ou quatre mois avant l'événement. 

M' Thorel :, Parle-t-on politique dans la fabrique? 
Braekman : Non, Monsieur ; je ne souffre pas qu'on liso de 

journal ni qu'on parle politique dans la fabrique. Aussi on ne 
s'en occupe pas; chacun travaille paisiblement. 

M. le président à Braekman : N'avez-vous pas dit un jour à 
Charbonnel : « Vous êtes un mauvais ouvrier ? » 

Braekman : Oui, Monsieur, je l'ai dit; mais je me suis en 
allé ensuite. 

M. Barbier, substitut de M. le procureur-général : Ouand 
Frédéric a commencé à vomir, qu'a dit Charbonnel? 

Braekman : Frédéric me dit : « J'ai bu votre lait et je viens 
de le vomir. » Charbonnel était là et dit : « Frédéric ne de-
vait pas le boire ! «(Sensation.) 

Charbonnel avec animation : Jamais jo n'ai tenu ce propos 
jamais! F ' 

Braekman : Je n'ai d'ailleurs rien remarqué de particulier 
dans 1 attitude de Charbonnel ; celui-ci a même donné les pre-
miers soins a Frédéric. J'ai pensé que l'empoisonnement avait 
été commis par un ouvrier ; mais je n'avais de soupçons con-
tre personne en particulier. Charbonnel est venu avec les au-
tres ouvriers me voir dans ma chambre. 

M'- Danguis, fabricante de produits chimiques, rue Nve-
Saint-Maur 21 et23 : J'avais sept ouvriers sous la direction 
de M. Rrackman a qui j'ai donné la direction do l'usine. C'est 
un homme très doux, très intelligent, très bon pour les ou-
vriers. Mais, comme il est sévère, un d'eux pour se venger aura 
voulu l'empoisonner. La femme de Frédéric Schwann m'a dit 
en pleurant qu'elle tenait do son mari qu'un jour, après une 
réprimande laite par Rrackman, Charbonnel s'était écrié • 
« Soyez tranquilles, il ne vous grondera plus; je vous en dé-
barrasserai. » 

M. le président : Brackinan a un fils do quatorze ans et de-
mi, pour lequel d est sévère II le fait travailler dans une autre 
fabrique que la sienne. Quelquefois cet enfant va causer avec 
les ouvriers au-dehors. Son père l'on gronde sévèremenl. On

 a 
voulu savoir si cet enfant n aurait pas conçu la coupable pen-
sée de se venger des sévérités de son père par un crime. Mais 

on a su au contraire qu a la nouvelle de la maladie de son pèl 
re,ect enfant avait cte saisi du désespoir le plus violent et 
qu il est toujours reste uu chevot du lit de son père Ce 'fait 
prouve a faToiS le soin avec lequel la vérité a été recherchée, et 
1 anebtion sincère de Braekman lils pour son père 

On introduit la veuve Schwann. Ce témoin parle allemand 
M. le pivsmeni lui désigne pour interprète M. Louis Belin qui 

«rie. 1| 

vrier des six fourneaux qui a fait le coup. Ce que j'ai 

destiné à M. Charles. Charbonnel m'avait dit : « Je don"*
 é

'?'
1 

Braekman ce qu'il lui faudra pour qu'il ne vous corn'
era

' * 
plus! » maud

e 

M. le président : Charbonnel, qu'avez-vous à dire? 
Charbonnel : le n'ai jamais rien dit de pareil à FrécU 

a inventé ce qu'il a dit. 

M. le président : Quand il a prononcé ces paroles il 
de dire : « Je meurs ; je te laisse toi et nos pauvres eîifn

 Vena
'' 

pain.» Par conséquent, il avait toute sa raison, et dans
 e

"
Ssa,ls 

ment suprême il disait évidemment la vérité. 0 n">-

Charbonnel : C'est bien étonnant que Frédéric ait att 

pour dire cela que personnelle fût dans la chambre. ^ 
M. le président : C'était une confidence qu'il senihi ' 

faire qu'à regret, et que, par conséquent, il ne pouvait w i *!e 

l'aire devant des témoins. Prétendez-vous dire que l
e (

.
u
'°'r 

Schwann ne dit pas la vérité? "^Ooin 
Charbonnel : Monsieur le président, je ne dis pas qui» 

moin ment ; mais je déclare que je n'ai jamais pronor ' ^ 
paroles quo Frédéric m'a attribuées. l«s 

Un de MM. les jurés : Quand Frédéric a dit à sa f 
Celui qui a fait le coup, c'est le petit ouvrier des sivT

116 

g 

y. 

neaux, » l'a-t-il nommé ? 
La femme Schwann : Oui, il m'a dit 

four 

celui qui a annoncé quelques jours auparavant qu'il d
0

 ne
!> 

son compte au contre-maître. » Du reste, mon mari w?
Wa

.' 

rapporté ce propos lejour même où Charbonnel l'avait t"
 aVa

'' 
Catherine Schwann, femme. Schumvert, journalière ' T ' 

femme confirme les déclarations du précédent témoin c 

Guillaume Schwann : Mon frère Frédéric me dit troi ' 
avant l'événement : « Charles nous vexe trop, je nè vcu

S
^°'i

lrs 

rester dans l'usine. » Mais il ne m'a rien dit autre chose
X 

Les autres témoins entendus ne font connaître aucn' ' • 
nouveau. n ta't 

M. le docteur Ambroise Tardieu et M. Chevalier exncrt 
miste, donnent des détails circonstanciés sur l'état'des or 
du malheureux Frédéric Schwann et sur l'analyse chimi

83
"^ 

laquelle ils se sont livrés. Il en résulte 1° que l'empoisonne a 

est incontestable; 2" qu'il a été commis au moyen de 
senic. ar" 

Après l'audition des témoins, l'audience est suspendue 
A la reprise, M. le président donne la parole à M Bar 

bier, substitut de M. le procureur-général, qui soutient 
l'accusation. 

M* Thorel Saint-Martin, avocat, présente la défense de 
Charbonnel. 

M. le président résume les débats. Les jurés entrent 
dans la chambre des délibérations, d'où ils rapportent u 
verdict de non culpabilité. 1 

En conséquence, M. le président prononce l'acquitte 
ment et ordonne la mise en liberté de Charbonnel. 

flXCriONS DU TaXBUNTAI. SE COMKRnCE. 

Les élections ont été terminées aujourd'hui par la nomi-
nation des juges suppléans. 

Le nombre des votans était de 823, majorité absolue 

412. Ont été nommés juges suppléans pour deux ans-

M. Langlois, par 774 suffrages, M. Audiffred 707 M 

Lvette 763, M. Lebel 761, M. Compagnon 760, M. Contat-

Desfontaines 758, M. Delachaussce 746, M. Hemieean 
746. 

Juges suppléans pour un an : M. Dobelin par 756 suf-
frages, M. Mouton 751, M. Levy 750. 

Les candidats présentés par les membres actuels du Tri-

bunal de commerce ont ainsi réuni la presque unanimité 
des suffrages. 
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CONCOCi\S A %&. FACUXTÉ DE DROIT. 

Hier, M. Vuatrin a sontenu la première argumentation 

de Droit français, sur la vente, contre MM. Macbelard el 

Roustain. L'argumentation a surtout porté sur les ques-

tions suivantes : 

l,os Trihunaiix- pouvcnt-ils déclarer un droit litigieux 

pour l'exercice du retrait, quand môme il n'y aurait pas 
de procès commencé ? 

Solution afiîrmati vepar M. Vuatrin : il s'appuie sur l'ar-

ticle 1700 du Code civil, qui ne donne pas une définition 

du droit litigieux, mais établit une présomption légale. 

Quand il y a procès commencé, les Tribunaux sont obli-

gés de déclarer le droit litigieux; il ne suit pas de là qu'ils 

ne puissent faire pareille déclaration, quandil n'y a pas en-

core contestation. La loi a statué en haine des cessionnai-

res de droits litigieux; si l'article 1700 était limitatif, sa 

lieu dîacheter un droit sur lequel il y a procès entamé, on 

achèterait un droit sur lequel le procès est possible, les 

cessionnaires seraient à l'affût de tous les procès à naître, 

et l'article 1700 serait éludé. 

M. Macbelard soutiènt que, lorsqu'il n'y a pas procès, 

on ne peut prononcer le retrait litigieux. L'article 1700 

établit une règle très dure qu'il ne faut pas étendre ; la loi 

ne s'est décidée à consacrer cette règle que pour éviter 

les procès. Si, quand il n'y a pas contestation, on pouvaiî 

déclarer un droit litigieux, on ferait des procès prélimi-

naires pour savoir s'il y a lieu ou non à un procès : ce qui 

est contraire à l'esprit de la loi. L'article 1700 donne une 

définition ; il n'entend par droit litigieux que le droit sur 

lequel un procès est commencé et non le droit sur leq» 

un procès est possible. 

—Peut-on convenir que la vente sera résolue par le sim-

ple défaut de paiement à l'échéance ? ' 

Solution affirmative par M- Vuatrin. L'art. 1656 n.est 

qu'une interprétation favorable de la volonté des parties; 

il ne déroge pas au principe de la liberté des conventions-
Les parties peuvent convenir que la vente sera résolue, sans 

qu'il soit besoin de jugement, et que l'acheteur sera rais eu 

demeure par la simple échéance du terme, sans somma-

tion, en vertu de l'art. 1139 ; alors il il n'y a pas lieu à ap-

pliquer l'art, interprétatif 1656. 

Solution négative par M. Macbelard. La loi, dans \W 

térêt du maintien de la propriété, n'a pas voulu que 
contrat de vente fût résolu sans que l'acheteur fût ayeru-

La sommation a pour but d'empêcher qu'une propriété va-

lablement transférée ne soit trop facilement résehW-.-Mr 

parties ne peuvent donc convenir qu'il ne sera pas w'
1 

sommation. L'art. 1139, qui ne statue que pour les âw 

mages-intérêts, ne peut pus s'étendre au cas où il sag 
de la propriété. 

— L'acheteur qui a reçu d'un créancier hypothe^
1
 ^ 

sommation de délaisser, et qui a opéré le délaissement» 

un recours en garantie contre le vendeur, mais dans q
u 

limite? _ _
 t 

M. Houstain prétend que, dans lo cas de délaissenie 

- détenteur a contre^ 

vendeur une action en garantie compleltc, telle q
llC

 ' 

qui apparient à l'acheteur évincé. Il s'appuie sur les P 1 ' 1^ 
cipes de l'ancien droit en matière de déguerpissemenbeW 

appuie suri 

-.jguerpis 
ont été appliqués par le Code civil au délaissement pr« 

pothèque, articles 2172 et 2177. Il invoque l'ancien\W 

pertoire,v° Délaissement par hypothèque, n° IX. Le t 

sèment entraîne période la propriété, car pour dçia ^ 

il faut être capable d'aliéner, même sous lo Code civi-^ 

dé d'aliéner est exigée parce qu'il y a veritaw» ^ 
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„ d'un acheteur évincé. _ 
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secours de leurs défenseurs spéciaux. 
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-Le sieur Buchoz-Hilton, se disant ancien colonel du 

régiment delà Charte et aujourd'hui propriétaire du jour-

nal le Lucifer, a porté devant le Tribunal correctionnel, 

U' chambre, une plainte en diffamation contre M. Micne, 

directeur du Journal des Faits. 

La diffamation, au dire du plaignant, résultait d'un ex-

trait publié par le Journal des Faits d'un article delà 
Gazelle des T; ibunaux. 
aff; 

PARIS, 14 DÉCEMBRE. 

"0 du ro°'s d'août dernier, à huit heures et demie du 

Y °
ne c

xplosion de gaz avait lieu dans la boutique de 

''''«'"t gcllier, rue Boucherat 10, et jetait l'inquiétude 

le quartier; plusieurs personnes avaient été plus ou 

rf Jravement blessées, les marchandises contenues 

la boutique et la devanture de la boutique elle-même 

' aussi notablement détériorées. 
Jans 

l^cj
6
d'après ce qu'on exposait à l'audience, comment 

choses s'étaient passés. 

« Menet avait loué une boutique qui avait été précédero-

nt éclairée par le gaz, il n'avait pas voulu avoir recours 

• » mode d'éclairage ; le robinet du gaz avait été seule-
:U nt fermé, et pendant six mois aucun inconvénient n'en 

AI itréstilté. Mais il y avait aussi, passant clans la boutique 

A J| Menet, un autre tuyau qui servait à alimenter de gaz 

\%ées et quelques autres localités de la maison; ce tuyau 

vait aussi son robinet dans la boutique, non loin du pre-

mier robinet dont nous venons de parler, et qui no servait 

Le 30 août dernier, au matin, un ouvrier de la compa-

re du gaz Lacarrière et Hervé avait été envoyé pour ro-

der (graisser) le robinet du tuyau qui alimentait de gaz 

l'escalier de la maison ; au lieu de roder ce robinet, l'ou-

vrier roda le robinet du tuyau qui ne servait plus et qui 

n'avait pas été tamponne. Le soir, M. Menet sentit une 

forte odeur de gaz dans sa boutique; il s'adressa à un ou-

vrier de M. Auguste Lacarrière, fabricant d'appareils de 

gaz, qui avait été envoyé dans la maison pour certaines 

réparations à faire aux tuyaux du gaz. Cet ouvrier prit 

lien la précaution d'ouvrir les portes do la boutique don-

nant sur la rue; mais, soit qu'il cûtmal manœuvré le robi-

net qui avait été rodé le matin, soit que le matin ce robi-

net eût été mal fermé, toujours est-il que d'instant en ins-

tant le gaz sortit plus fort, et quand, voulant avec une. lu-

mière trouver la fuite de gaz qu'il cherchait, cet ouvrier 

parut dans la boutique avec une chandelle qu'il avait allu 

ace, l'explosion dont nous avons parlé eut immédiatement 

lieu. 

M. Menet a formé contre M. Charpentier, son proprié-

taire, une demande endommages-intérêts; M. Charpen-

tier, de son côté, a appelé en garantie MM. Auguste La-

carrière et la compagnie Lacarrière et Hervé. Un jugement 

du Tribunal civil de la Seine du 30 mai dernier a condam-

né M. Charpentier à 1,500 francs de dommages-intérêts, et 

M. Auguste Lacarrière à indemniser M. Charpentier de la 

condamnation prononcée contre lui. 

Sur l'appel de M. Charpentier et sur celui de M. Au 

guste Lacarrière, après avoir entendu dans leur intérêt 

M" Pijon et Lachaud; dans l'intérêt de M. Menet, M 

Guyard, et M e Moullin pour Lacarrière et Hervé, la Cour 

(4' chambre), présidée par M. 'Rigal, considérant que si 

l'ouvrier de Auguste Lacarrière avait été la cause princi-

pale de l'accident en approchant une lumière de la fuite de 

gaz,^cet accident n'aurait pas eu lieu si la compagnie La-

carrière et Hervé avait tamponné le robinet qui ne servait 

plus, a infirmé en partie le jugement et condamné la com-

pagnie Lacarrière et Hervé à partager avec Auguste La-

carrière la garantie des' condamnations prononcées contre 

M. Charpentier. 

—■ Tout le monde a vu à l'étalage des principaux ma-

gasins de curiosités une gracieuse statuette du sculpteur 

follet, connue sous le nom de : Une Heure de la nuit. Une 

jeune fille passe dans l'air, baignée dans l'obscurité et le 

silence. Au calme de sa pose, à ses yeux à demi-voilés et 

, contenant lc compte-rendu d'une 
aflaire jugée l'année dernière par le Tribunal, dans laquelle 

M. Buchoz-Hilton éhet prévenu d'outrages par écrit en-

vers M. le président du Tribunal de commerce de la 
Seine. 

« Lo Tribunal,-

» Attendu (pie Migne, dans son journal, a reproduit seule-
ment, des laits énoncés dans la Gazelle des Tribunaux de la 
veille, laquelle ne faisait que rendre compte d'un débat de judi-
ciaire ; 

» Attendu que Buchoz-Hilton ne pouvait élever et n'a élevé 
aucune plainte contre la Gazelle des Tribunaux, et qu'il n'est 
pas plus fondé à en élever contre un article qui n'est que la 
reproduction partielle du premier; 

» Que conséquemment le délit de diffamation n'existe pas, 
renvoie Migne de la plainte et condamne Buchoz-Hilton aux 
dépens. » 

— M. Cadot, marchand de vins, rue Boucherat, 10, a 

été traduit devant le Tribunal de police municipale, pour 

débit de vins falsifiés. 

Sur sa demande, une expertise a été ordonnée. Le rap-

port des experts lui a été défavorable. 

En conséquence, et par jugement en date du 12 décem-

brel850, M. Cadot a été condamné à 10 francs d'amende 

et à l'effusion des liquides falsifiés devant le Jardin des 

Plantes. 

M. Boger, marchand de vins, rue Beautreillis, 6, tra-

duit pour débit et mise en vente de vins falsifiés, a été 

condamné à 10 francs d'amende et à l'effusion des liquides 

reconnus falsifiés, sur la voie publique, et au devant de 

l'établissement du sieur Roger. 

— Le sieur Rouciesse, marchand de charbons, rue 

Louis-le-Grand, 37, a été condamné aujourd'hui à quinze 

jours de prison et 50 fr. d'amende pour tromperie sur la 

quantité de la marchandise. 11 y avait sûr une fourniture 

de 200 litres un manquant de 42 litres. 

Un crime horrible a été commis ce matin rue du 

Jour. 11 y a sept ou huit mois, un homme de trente-neuf à 

quarante ans et une jeune femme de vingt-deux ans, qu'il 

oisait être sa femme légitime, avaient loué dans l'hôtel de 

Leipzick, au n° 29 de la rue du Jour, une chambre au 

deuxième étage, qu'ils ont constamment occupée depuis 

lors. On a su dans ces derniers temps qu'ils n'étaient pas 

mariés. L'homme,nommé Hippoîyte,était un cuisinierqui se 

trouvait sans emploi depuis son entrée dans l'hôtel. La 

jeune femme,nommée Anna, modiste, ouvrière habile, dit-

on, et très-laborieuse, pourvoyait seule à la subsistance et 

à l'entretien de ce ménage. Cependant plusieurs fois déjà 

elle s'était trouvée en butte aux mauvais traitemens de 

l'homme qui vivait avec elle et qui lui reprochait de ne pas 

lui donner assez d'argent, bien qu'elle s'imposât les plus 

dures privations pour le satisfaire. De pareilles exigences 

avaient amené de temps à autre des querelles, qui toutefois 

n'avaient pas été suivies de séparation. 

Hier soir, Anna rentra, selon son habitude, après, son 

travail ; Hippoîyte rentra presque en môme temps, et une 

nouvelle discussion s'engagea entr'eux: elle se prolongea 

pendant plusieurs heures avec assez de vivacité. Vers le 

milieu de la nuit, elle devint plus sérieuse, et les voisins, 

réveillés par le bruit, se virent forcés à plusieurs reprises 

d'engager au silence Hippoîyte. Un peu plus tard, entre 

quatre et cinq heures du matin , le bruit redouBla avec tant 

de violence que cette fois le maître de l'hôtel, couché au 

premier étage, se leva en toute hâte -et monta à la cham-

bre d'où partait le bruit. Une lutte inégale et terrible 

s'était engagée; Hippoîyte s'était armé d'un coupe-

ret ou hachette à l'usage des cuisiniers , et dans sa 

fureur il en avait porté plusieurs coups à Anna sur la tête 

celle-ci, après avoir cherché à contenir sa douleur, faisait 

dc-Loretto. N'allant là que comme curieux, il s'était re-

misé dans la partie la pins reculée et la plus obscure, lors-

qu'une jeune femme vêtue avec beaucoup d'élégance, et 

dont lc visage disparaissait en partie sous les longues et 

chatoyantes boucles d'une chevelure blonde, vint s'asseoir 

à la même table que lui et s'y fit servir une demi-glace. 

La couversation s'engagea ; la jeune femme avait de 

l'esprit, de la finesse ; bientôt elle témoigna l'intention de 

se retirer, et l'architecte lui ayant galamment offert le 

bras, ils sortirent du bal vers minuit, et se dirigèrent «ers 

une des rues bâties sur les anciens terrains de Tivoli. C é-

tait là, avait dit la dame, qu'elle demeurait . Déjà même l'on 

n'était plus séparé que de quelques pas de la maison qu'el-

le avait indiquée, lorsque tout à coup trois individus à 

mines rébarbatives se présentèrent à l'improvisle, et sai-

sissant M. N... au collet, lui intimèrent l'injonction d'avoir ' 

à les suivre chez le commissaire, et de là à la préfecture f 

de police. « A propos de quoi m'arrêtez-vous? » demanda 

M. N..., lorqu'ilfut revenu de la première surprise que lui 

avait causée cette agression. « Ah ! vous le demandez ! lui 

fut-il répondu ; nous vous suivions depuis le bal ; ce 

n'est pas la première fois d'ailleurs que l'on vous signa-

le : rougissez et taisez-vous; c'est ce que vous avez de 

mieux à faire. » 

M. N... se résigna, espérant sans doute avoir la clé de 

cette méprise en arrivant au commissariat, auquel il de-

manda qu'on le conduisît pour s'expliquer. On se mit en 

marche, la jeune fille marchant la première avec l'individu 

qui paraissait le chef des deux autres , et ceux-ci escortant 

de chaque côté l'architecte. 

Chemin faisant, l'un de ces deux hommes, s' adressant à 

lui d'un air de compassion et d'intérêt, lui dit que c'était 

bien à regret qu'il concourait à une arrestation si fâcheu-

se ; puis, sur les questions qui lui étaient adressées, il ex-

pliqua que la prétendue jeune fille n'était autre qu'un gar-

çon do quinze ou seize ans, déjà plusieurs fois flétri par la 

"ustice et sur lequel la police avait incessamment les yeux. 

« Cela pourrait peut-être s'arranger, dit-il en terminant, 

voulez-vous que j'en dise un mot au brigadier? » 

L'architecte, qui, bien que tombé dans un guet-apens, 

devait redouter l'éclat d'une telle affaire, y consentit. Lo 

brigadier intervint alors ; il insista sur le danger auquel il 

entendre les cris : « Au secours ! à l'assassin 1 » puis elle 

se dirigeait vers la porte pour s'échapper. Mais le meur 

tries', la devançant, l'avait ramenée au milieu de la pièce 

lui portant de nouveaux coups à la tête jusqa'à ce que 

épuisée, elle se fût affaissée presque inanimée sur le car-

reau baignée dans son sang ; c'est en ce moment que h 

maître de l'hôtel, entrant dans la chambre, se jeta sur l'as-

sassin et lui arracha son arme des mains. 

Hippoîyte est resté alors immobile sans opposer de ré-

sistance, et n'a fait ensuite aucune tentative pour s'échap-

per. Un médecin, appelé, est venu sur-le-champ donner à 

la victime des secours qui ont ranimé un peu ses sens, et 

en même temps il a opéré le premier pansement de ses 

blessures, dont la plupart portent sur le derrière de la 

tête. Le pouce de la main droite a été presqu'entièrement 

— Il y a quelques jours, un jeune homme do dix-sept 

ans, Eugène L..., revenait de Cbaronne et se rendait à Ro-

mainvillc, où il demeure. Vers neuf heures du soir, il se 

trouvait sur le chemin dit de Bagnolet, lorsque doux indi-

vidus, qui se tenaient cachés derrière des arbres bordant 

la route, lui crièrent de s'arrêter et de leur remettre l'ar-

gent qu'il possédait. Eugène tenta d'abord do fuir, mais il 

avait à peine fait quelques pas qu'il fut saisi au collet. Alors 

il lutta courageusement avec ses agresseurs et, profitant 

d'un instant où ceux-ci ne le tenaient que par la blouse, oif 

put, par un mouvement prompt et adroit, se baisser, quit-

ter ce vêtement, le laisser entre les mains des malfaiteurs 

et s'esquiver. 11 fut un instant poursuivi par eux, mais il 

parvint heureusement à leur échapper. 
Le commissaire de police de la section de Ménilmontant 

procède à une enquête au sujet de cette audacieuse atta-

que. 
 —~-«iEa»— 

ÉTRANGER. 

IRLANDE (Dublin), 9 décembre. — On recommence à 

envoyer des lettres avec menaces de mort et d'incendie 

contre les fermiers qui payent les loyers aux proprié-

taires. * 
M. Rich Cunningham, fermier du comte de Mayo, à 

Hartwell, a reçu par la poste sommation, sous peine de 

mort, de quitter immédiatement le domaine qu'il exploite 

et dont il a payé les fermages arriérés. Ces sommations, 

signées du nom d'un capitaine imaginaire, sont d'autant 

plus redoutables que parfois elles ont été suivies d'effet. 

appesantis, il n'est pas besoin de l'étoile qui orne son front I tT™fé - Anna porte aussi d'autres blessures à cette main 

Pur reconnaître une de ces suaves divinités qui prési- «I
uclle avait

 P
lacce sur sa 
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pàlajiuit. 

Le Gouvernement a donc eu grande raison de comman-

f/ l'
auteur

 une reproduction de son œuvre en marbre 
et

 de grandeur naturelle, qui figurera à la prochaine ex-

Ppsttion ; mais d'autres encore l'ont distinguée, les vam-

Plres de l'art, les contrefacteurs, ceux-là qui voient dans 
n
.j

nef
-fœuvro autre chose que l'art. 

Malgré d'activés recherches, M. Pollet n'a pu amener à 

a Carre du Tribunal qu'une malheureuse femme chez la-

4uei ,fi on a trouvé un exemplaire contrefait de sa statuette: 

est la veuve Dobierre, une piqueuse de bottines, qui, 
Ie" que faisant preuve de bonne volonté, n'a pu mettre 
Ul
| la trace des vrai coupables. 
J-e Tribunal, ayant égard à l'indulgence sollicitée par 

„• "ollet lui-même et par l'organe de son défenseur M' 

resson, a condamné la veuve Debierre à 50 fr. d'amende 
lo0fr, de dommages-intérêts. 

avait placée sur sa tête, pour détourner les 

coups terribles qui lui étaient portés ; cette circonstance 

seule a permis que les blessures ne fussent pas mor-

telles. 

Le commissaire de police de la section Saint-Eustache 

s'est rendu immédiatement sur les lieux , et , après 

avoir dressé procès-verbal, il a fait transporter la victime 

à' l'Hôtel-Dieu; son état est extrêmement grave, cepen-

dant on n'a pas encore perdu tout espoir de pouvoir la 

conserver à la vie. Hippoîyte a été mis en état d'arresta-

tion. 

— Voici un fait qui, s'il nous était permis de le rappor-

ter dans tout le cynisme de sesdétails, pourrait amplement 

fournir matière à un chapitre complémentaire de certain 

roman dont la célébrité fut due en partie à des épisodes 

du même genre. M. N..., jeune architecte habitant du 

faubourg Saint-Germain, s'était fourvoyé il y a quelques 

jours dans un des nombreux bals du quartier Notre-Dame-

s'exposait de perdre sa place, s'il ne dressait pas procès-

verbal. Bref, après de longs pourparlers, il se fit remettre 

la bourse assez bien garnie de l'architecte. 

A quatre jours de là, M. N... dormait paisiblement lors-

qu'on vint lui annoncer qu'un monsieur demandait à lui 

parler de la part de M. le préfet de police. Il se leva, reçut 

ce monsieur, et sa surprise fut extrême en reconnaissant le 

prétendu brigadier. « Monsieur, lui dit celui-ci, je viens 

m'acquitter d'une pénible mission; le jeune homme que 

j'ai surpris une nuit de cette semaine à votre bras est un 

misérable qui, au lieu de s'estimer heureux d'avoir été 

sauvé par votre générosisé, vient de vous dénoncer à la 

police comme ayant abusé de son inexpérience. J'ai l'ordre 

de vous arrêter. Je vous prie donc de vous vêtir sans re-

tard et de me suivre à la préfecture, où, pour éviter tout 

scandale, je vous conduirai dans une voiture que j'ai lais-

sée en bas avec mes agens. 

Ici recommencent la scène et les, pourparlers de la rue; 

l'architecte donne 200 fr., sa montre et sa chaîne d'or, 

après quoi le brigadier se retire. 

On eut dû croire que là s'arrêterait cette ignoble mysti-

fication ; il n'en fut rien, et deux jours après'le prétendu 

brigadier revenait encore,- et se faisait remettre une autre 

somme d'argent. 

Cette dernière exaction fit ouvrit enfin les yeux au mal-

heureux architecte ; il fit confidence entière à son ami et 

voisin des persécutions auxquelles il était en butte, et tous 

deux, d'après les conseils de celui-ci, se rendirent près du 

chef du service de sûreté, auquel ils firent une déclaration 

détaillée des faits, en donnant le signalement des quatre ac-

teurs de ce chantage. 

Dès le lendemain le faux brigadier et ses deux préten-

dus agens étaient arrêtés, ainsi que le jeune homme qui 

avait été la cheville ouvrière de cette intrigue. Chez ce 

dernier, où [une descente de justice a eu lieu, on a saisi 

une toilette-duchesse avec garniture et rideaux de mousse-

line et de tulle; des robes, des chemises de femme, des 

coiffures de bal, des corsets, des sous-jupes de crinoline, 

des cosmétiques de toute sorte, blanc, rouge, bleu, des nat-

tes de faux cheveux, etc.', etc. 

C'est M. le juge, d'instruction Desnoyers qui est chargé 

de suivre sur cette affaire, où plusieurs autres individus se 

trouveraient compromis. 

■—-Avant-hier, àune heure du matin, une ronde de po-

lice, qui explorait le quartier Saint-Marcel, rencontra dans 

une rue déserte un individu portant un énorme sac, et qui, 

lorsqu'il vit les agens se diriger vers lui, lâcha l'objet et 

prit la fuite. Il fut poursuivi, arrêté et conduit au violon. 

Ce matin on le mena chez le commissaire de police, et, en 

réponse aux questions qui lui furent faites par ce magis-

trat, il prétendit avoir trouvé le sac en question sur la voie 

publique. On était occupé à faire l'inventaire du contenu 

de ce sac, lorsque M. P..., maire d'une commune des en-

virons de Paris, entra chez le commissaire, où l'appelait 

une affaire. 

Qu'on juge de sa surprise en reconnaissant du linge et 

des effets d'habillement lui -appartenant, parmi les objets 

trouvés dans le sac du voleur! Celui-ci, en présence de ce 

fait, fit des aveux, et on ne tarda pas à constater que quel-

ques heures avant d'être rencontré par les agens, il s'était 

introduit à l'aide d'escalade et d'effraction dans la maison 

de M. P.., située à Ivry, et que, dans une salle au rez-de-

chaussée, il avait dérobé divers effets par lui placés en-

suite dans un sac dont il s'était muni. Cet individu a refusé 

de faire connaître son domicile. On a trouvé sur lui deux 

longs couteaux fraîchement aiguisés, sur la possession et 

l'usage desquels il n'a pu s'expliquer d'une manière satis-

faisante. Il a été mis à la disposition du procureur de la 

République. 

Les personnes qui suivent avec intérêt le progrès de 

l'industrie et des choses d'art ont apprécié depuis long-

temps le mérite des produits de la maison Tahan. La riche 

collection d'objets d'étrennes que ce fabricant a édités en 

coffrets, buvards, nécessaires, etc., sera complétée cette 

année par une variété de tables, bureaux, étagères, jardi-

nières, dont il vient d'ouvrir un magasin spécial rue Basse-

du-Rempart, absolument en face celui de la rue de la Paix. 

Les modèles, qui portent le nom de ce fabricant, se distin-

guent encore plus par le goût et le style que par la richesse; 

ils conviennent ainsi à tous les présens bien choisis, quelle 

que soit leur importance. 

Bourse de Pari M du 14 lltemltre l§50. 

AU COMPTANT. 

3 OuO j. 23 juin 57 65 
5 0|0 j. 22 mars 95 40 
4 1r2 0i0j. 22 mars. 
4 0[0j. 22 mars 
Act.... de la Banque. 2330 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville 
Empr. du départent.. 
Obi. de la Ville 

dito 1849 1155 — 
dito de Marseille.. 

Caisse hypothécaire; . " — — 
Zinc Vieille-Montag.. 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. — — 
IL de la Ç.- Combe... 
Tissus de lin Maberl. 
Mouc.-sur-Sambre... 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0(0 belge 1840 98 3[4 
— - 1842..... 
— 4 lp2 — — 

— Banque (1835).., 
Emp. Piémont 1850. 
Obi. 1850 (janvier)., 
dito 1849 (octobre). 
Napl. (Rec. Rotsch.). 
Emprunt romain.... 
Espag,, dette active. 

— dette pass... 
3 OuD 1841 
— dette intérieure. . 
Lots d'Autriche 
Métalliques 5 0[0.... 
2 lp2 hollandais 
Portugal 5 OpO 

84 50 
965 — 
920 — 

75 3[4 

34 1(8 

A TERME. 
Préc. 
clôt. 

57 Ï5 
94 65 

84 10 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

Trois 0[0 

Cinq 0(0 

Emprunt du Piémont (1845) . 

57 70 
95 50 

84 60 

57 55 
95 15 

84 40 

57 70 
95 45 

84 60 

CHEMOTS DE FEB. COTÉS AU PARQUET.. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Versailles, r. d. 
— r.g. 

Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign, 
Strasbg. à Bàle. 

400 -
175 — 
175 — 
830 — 
625 — 
250 — 
192 50 
132 50 

402 50 
165 — 
167 50 
832 50 
630 — 
252 50 
197 50 
133 73 

Orléans àVierz. 
Moul. à Amiens. 
Orléans à Paris. 
Chemin du N.. 
Paris à Chartr. 
Tours à Nantes. 
Mont, à Troyes. 

| Dieppe à Fée. . . 

401 — 
200 — 
385 — 
472 50 
353 75 
242 50 

95 

172 50 

400 — 
200 — 
387 50 
472 50 
352 50 
242 50 

93 75 
172 50 

No us recommandons vivement à l'attention publique VAlma-
nach californien pour 1851; il contient un résumé intéressant 
et consciencieux de tous les documens utiles publiés jusqu'à 
ce jour sur la Californie. L'Almanach californien offre un at-
trait spécial aux nombreux émigrans qui vont chercher fortune 
dans le pays de l'or , aux commerçans qui exportent dans cette 
contrée et aux actionnaires des compagnies californiennes. 

L'Almanach californien se trouve chez l'éditeur Martinon, 
rue du Coq-Saint-Honoré, 4, et chez tous les libraires de nou-
veautés. 

— LA VILLE DE LYON , rue de la Vrillière, 2, au premier, 
vient de mettre en vente un magnifique assortiment de SOIERIES 

pour robes de bals, soirées et corbeilles de mariages. Cette mai-
son continue à attirer la foule de nos élégantes par ses SATINS 

de CHINE soie et laine, au prix fabuleux de îBO fr. la robe. 

SPECTACLES DU 15 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Le Prophète. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Lucrèce, le Moineau. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Caïd, Jeannot et Colin. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — Antony, les Ennemis de la Maison. 
VAUDEVILLE. — Représentation extraordinaire. 

VARIÉTÉS .—Le Maître d'armes, Tantale, Mines et Contremines. 
GYMNASE. — Les Petits Moyens, Antoinette, 4« Chanson 
IHÉATRE-MONTANSIER. — Un Monsieur, les Extases, Roméo. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Jenny l'Ouvrière. 
GAITÉ. — Caravage, les Rubans, un Duel. 
AMBIGU. — Marianne. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Etude de M* 
TERRAINS à PARIS. 

Paris, rue du 29 LESCOT, avoué à 
Juillet, 11. 

. criées du Tribunal civil 

ïes de
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h 28 décembre 1850, deux heu-
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 relevée, en deux lots qui no pourront être 
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EWUIN situé à Pa.iis, rue du Petit-
C*7a

'ht-Marcel, 9. 
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S«perfîcielle > environ 400 mètres. 
d« Peti u u 'jl!l!A1N également situé à Pari 

^'-Mouie-Saint-Marcel. 13. 
40 

Co 

is, rue 

frant et dernier enchérisseur, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première instance de la 
Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, local et 
issue de la première chambre, le mercredi 8 jan-

vier 1851, à deux heures de relevée, 
D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, rue 

llauteville, 36, 
Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renscignemens . 
1° A M c BOURSIER, avoué poursuivant, seul dé-

posita-ira d'une copie de l'enchère, demeurant à Pa-
ris, rue Sninl-Maro-Feydeau, 17; 

2° A M0 Lefaure, avoué présent à la vente, de-
meurant à Paris, rue Neuvc-des-Petits-Champs, 

n° 76; 
3" A M" Morin, avoué présenté la vente, demeu-

rant à Paris, rue do Richelieu, 102. (3902) 

"tenanco superficiell 
voltmètres. 

n . Mises 
'•emior lot : 

S'adi
r

X1
->^<«t : 

environ 1,220 mètres 

^iSoSS 

a prix. 
4,000 fr. 

12,000 fr. 
menions : 

poursuivant. (3874) 

Etuael™ HUE HAUTEVILLE. 
BOURSIER, avoué à Paris, ruo 

«r ̂
41ar

<-l''eydeau, 17. 
Publication judiciaires, au plus o l'-

en AMBRES ET KTSÏDE3 DE NOTAIRES. 

portant le n" 247 sur la même rue, et avec façade 
sur la rue de Rivoli prolongée. La superficie totale 
est d'environ 357 mètres 88 centimètres. 

Mise à prix : 107,364 fr. outre les charges. 
Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser, pour connaître les conditions de cette 

adjudication, à M. RENAUD, architecte, rue Tait-
bout, 44, et à M" Casimir NOËL , notaire à Paris, 
rue de la Paix, 17, dépositaire du plan et du ca-
hier des charges. (3898) * 

MAISON ait» HOTEL D'ANGLETERRE 
l «Ile ue Vijriw. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, à la requête de M. le préfet de la Semé, le 
mardi 24 décembre 1850, & midi, par Mcs Casimir 

NOËL et DELAPALME, 
D'une M AISON connu.- sous le nom d HOTEL 

D'ANGLETERRE, sise à Paris, rue Saint-lionore, 

245, avec passage de porto cochero sou8 la maison 

DEUX MAISONS A PARIS. 
Adjudication définitive sur licitalion entre ma-

jeurs, en la chambre des notaires de Paris, place 
du Châtelel, 1, par le ministère do M" ANCOT, no-
taire, le mardi 17 décembre 1850, à midi, en deux 
lots qui no seront pas réunis, 

De DEUX MAISONS a Paris. 

1"' lot. Une maison avec jardin, à Paris, ruo St-
Jucques, 212. 

Revenu brui : 
Mise à prix : 

2" lot. Une autre maison 
gogue, 65 (ci-devant 37). 

Revenu brut : 
Mise à prix : 

On adjugera môme sur une seule enchère, 
S'adresser : 

A M" de Bessé, notaire à Ârpajon(Seine-et-Oise) • 
Et a M" ANGOT, notaire à Puris, rue Éteint-Mar-

tin, 14, dépositaire du cahier des charges. 

 (3848) 

MAISON RUE SIlT-BEiil 
Licitation en la chambre des notaires do Paris, 

le mardi 24 décembre 1850, par le ministère de 
M's HUILLIER et GOUDCHAUX, 

D'une MAISON située à Paris, ruo Saint-Denis, 
382, élevée sur caves de cinq étages. 

Produit annuel : 2,880 fr. 
Mise à prix : 28,000 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 
S'adresser : 

1° Au concierge de la maison, rue Saint-Denis, 
374; 

2° A M. Da, rue Riche!-, 2; 
3° A M« COUDCHAUX, notaire, ruo Sainte-Anne, 

15; 

*° Et à M" HUILLIER, rue Taitbout, 29. 

(3840) * 

7,919 fr. 

72,000 fr. 
Paris, rue de Bour-

5,668 fr. 
48,000 fr. 

COMPAGNIE COMMERCIAL! 
DES 

ENTREPOTS DES CHEMINS DE FER. 
Etude de M" MARCEL, notaire au Havre. 

Convocation de société en assemblée générale ex-
traordinaire. 

MM. les actionnaires do la Compagnie connuer-

ciale des Entrepôts des chemins de fer de Paris au 

ll™;™^,.
80

"
8 LA RAISON SOCIAL

° AMÉDÉE 
DLMONDLSIR et C% sont convoqués en assemblée 
générale extraordinaire pour le samedi 21 décem-
bre 1850, a une heure après midi, dans le local de 
1 ancienne Bourse, place des Pilotes. 

Les motifs sommaires de la convocation sont • 
1° Modification aux statuts; 
2° Dissolution partielle de la Société; 

à" Aliénation d'une partie des immeubles so-
ciaux ou leur attribution à titre de licitation 

Le tout pour parvenir à une transaction que la' 
gérance juge favorable aux intérêts do la Société. 

Il est rappelé a MM. les propriétaires d'actions 
au porteur que l'article 29 des statuts les oblige de 
déposer leurs titres cinq jours au moins avant ce-
lui fixe pour la réunion. 

Ce déyot peut être fait à Paris, au bureau de 
gagent do la Compagnie, place de' la Bo™ 1 0 

M. il. Adrien, agent, remettra, avec un récépissé 
des titres, une carte d'admission qui est person-

Le gérant, Amédée DEMONDESIR . (4765) 

PAPETERIE D'ÉCHARSON. 
Lue assemblée générale extraordinaire des ac-

tionnaires aura heu le mercredi 13 janvier 1881 
a deux heure., au liège social, place d

e8
 Victoi-

i 
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ON A GRATIS 6 ALBUMS ET 1 BILLET 
En s'abouiMiiit pour un BU : Fiirïs, ÎO fr. ; départ eineiis, 42 fr. (1* fr-? 

BUREAUX : RUE RICHER, 34, 

A SON CHOIX 
DE L'UNE DES DEUX 

si l'on veut recevoir les-^ 

prime» n i uArvciiiivs) au «Journal JLE 

LOTERIES 

S'UUW. 

Chaque abonné reçoit dans le .jour-

nal , par an , itMlépciMlammcnt 

«les primes s 

800 Dessins de Broderie. 
9A Costumes de Modes. 
19 Gravures de Genre. 

i§ Rébus illustrés. 1ESSÂGER DES DAMES ET DES DEMOISELLES, 

Ce que reçoit lc Souscripteur en s'nlioiiiiant : 

Toute personne qui s'abonnera pour UN AN 

immédiatement : 

L'ALBUM BÉRAT, 10 ROMANCES 
L'ALBUM DES VUES ET PAYSAGES 
L'ALBUM DE CARICATURES NON POLITIQUES 
L'ALBUM DE RÉBUS ILLUSTRÉS DE CHAM, ! 
L'ALBUM DE PORTRAITS COMIQUES 

BUREAUX : RUE RICHER,
 34 

PAMS. 

-■ JOURNAL DE LlïïiSftATURB ET DES TRAVAUX D'AIGUILLE. 

( Iiauue altonné reçoit «lans u -

nal, par an, lurtepeiuiniunu»,,» 
«les primes t 

19 Tairons de Tapisserie. 
19 Livraisons de 39 pages cniçon 
§4 Patrons do Robes, Manteaux 
9 /J AT„ , .},. M..,: Pi.».„ '

e
'C Morceaux de Musique, PIANO O 

CHANT" 

recevra 

1° 
2° 
3° 
4° 
5°" 
6° 

lilus 

qui ont été vendues 

1 fr. 25 c. chaque. 

d'après les voyageurs les 

célèbres. 

contenant j)l n
q 

de 60 dessins 1 

célèbre caricatu-
riste. 

contenant plus de 100 su-
jets. 

EnStCjourna
ai

on9 L'ALBUM DES GRANDS MAITRES. &&. 
Uubens, David, Greuze, Raphaël, etc., etc. 

Ce que peut gagner le Souscripteur après 

s'être abonné : 

L'abonné peut choisir gratuitement un billet simple de la loterie, des Gens ne lettre 

ou un billet de la loterie des lingots d'or, QUI 1ÏJI EST DOMHÉ AVEC LES Six 

ALBUMS. 

S 'il choisit un billet de la loterie des Artistes et des Gens de lettres, il reçoit
 en 

temps une gravure et il court la chance de gagner dea lois d'une valeur de 60 à 20,000 fr. .
 c

> ' 

la seule Loterie qui donne des gravures en prime, qui ait 2,000 lots gagnana et qui ait déjàVi, • 
plus de la moitié de ses billets. — La gravure est envoyée franco dans lu journal. 

S 'il choisit un billet de la loterie des lingots d'or, il court la chance do gagner l ooo 
400,000 fr. —11 y a 224 lots gagnans qui sont tous en or. 

L'abonné au MAGA5IS DES EAMI11ES voudra bien indiquer dans sa demande n 

est la Loterie dont il désire un billet. — Il pourra recevoir les deux en ajoutant un franc au
 D

 • 

de l'abonnement. — la liste des numéros gagnans des deux loteries sera publiée dans !" 

MAGASIN DES FAMILLES. 

Le MAGASIN DES FAMILLES est le plus charmant cadeau qu'un père puisse faire à ses enfans, un mari à sa femme, un frère à sa sœur, etc. — Les ALBUMS seuls 

ALBUMS délivrés immédiatement gratis à chaque abonné ; 3" le BILLET DE LOTERIE; *»'- au moment du tirage des deux Loteries, la Liste des numéros gagnans ; 5° les numéros 
parus du Journal, il suffît d'envoyer 10 francs pour Paris, 12 francs pour les départemens, 14 francs pour recevoir toutes les primes affranchies, à M. le directeur du f 
MAGASIN DES FAMILLES, 34, rue Richer, à Paris. — On s'abonne aussi par l'intermédiaire des Librairies et des Messageries.
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14, 14 BIS ET 14 TER, 

BOULEVARD POISSONNIÈRE, 
(liaison «lu Pont «lc fer.) 

C'est décidément le 19 décembre qu'aura 

L'OUVERTURE 
VASTES MAGASINS ET SPLMIDES GALERIES DE 

îeu 

L' d V 
' i 

1 1 

14, 14 BIS ET 14 TER, 

BOULEVARD POISSONNIÈRE, 
(Maison «In Pont «le fer.) 

EXPOSITION PUBLIQUE. 
CADEAUX P ETBENNES. 

Jouets d9enfans riches et simples, Bronzes d'art, 
Pendules, Flambeaux, Porcelaines et Cristaux montés, 
Riche assortiment de Nécessaires, etc., etc., etc. 

CADEAUX D'ETRENNES. 

Ameublemens complets, Tapis, ÎLustres, Candélabres, 
Lampes, Tableaux, Encadremens , haute Papeterie, 
Bustes et Statuettes, etc., etc., etc.

 {mS] wmnÊÊBBmwtutmimsmm 

lia. publication légale rte» Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1850, «lans la GAZETTE IMBS TRIBUNAUX, EJS DltOlT et le JOUIUVAIJ Cil';*'»»Ali IVArir'lft'lHW. 

■ Suivant exploit de Moullin, huis-
sier à Paris, en dalc de ce jour, as-
signation a été donnée à tous les 
actionnaires de la société Ph. DE 
MAZIN et O. connue sous le nom de 
Compagnie des Salines et Chemin de 
fer de Citis ;\ se trouver, lc lundi 
trente décembre mil huit cent cin-
quante, trois heures, défaut a qua-
tre heures, devant M™ Thureau et 
Legras, pour y défendre à une de-
mande en dissolution de société, 
ChezM'lhûreau, avocat à la Cour 
d'appel, ruede la Monnaie, 26. 

L'assignation a été donnée au par-
quet de M. le procureur de la Répu-
blique. 

C. BAUCHARD . (3915) 

Ventes mobilières. 

VENTES PATÏ AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude do M» Auguste JEAN, huissier. 
rue Montmartre, 76. 

En l'hôtel des Commissaires-Prl-
sours, place de la Bourse, 2. 

Lc 16 décembre 1850. 
Consistant en banquettes, rideaux 

tête-a-tête, etc. Au compt. (3911) 

Etude de M" JACQU1N, huissier. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 17 décembre isso. 
Consistant en piano, comptoirs 

bureau, eic. Au compt. (3918) 

Elude de M" BINON, huissier, rue 
de Grenello-Saint-Honoré, 29. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
. scurs, place de la Bourse, 2. 

Lc 17 décembre isso. 
Consistant en tables en bois, ta 

hourets, etc. Au comptant. (3917) 

même acte, Li a été formé entre eux 
une nouvelle société commerciale 
pour la continuation des affaires de 
leur ancienne maison et pour tou-
tes autres opérations de banque et 
de commerce. 

M. Louis Berthoud est seul gérant 
responsable, et conserve seul, à ce 
titre, la signature. 

La raison sociale est Louis BER-
THOUD et C». 

M. Georges-Louis Berthoud reste 
simple commanditaire pour la som-
me de deux cent mille francs. 

La durée de la société est llxée à 
cinq ans, qui commenceront le pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-un, pour finir le trente-uu dé-
cembre mit huit cent cinquante-
cinq. 

Le siège de la société reste à Paris, 
présentement rue Richer, 11. 

Pour extrait : 
L. BERTHOUD . (2G54) 

SOC! É'fflSW. 

Par acte sous signatures privées, 
fait double à Fleurier, le quatre, et à 
Paris le sept décembre mil huit cent 
cinquante, enregistré à Paris le dix 
du même mois, folio 12, cases 1 à 3, 

par Delcslang, au droit de onze 
francs, 

Bntre M. Louis BERTHOUD, ban-
quier, dcureuranl à Paris, rue ni-
cher, 15, d'une pari, 

Et M. Georges-Louis BERTHOUD, 
banquier, présentement à Fleurier 
(en Suisse), d'autre part, 

Il a été convenu que leur société 
en nom collectif, sous la raison 
BERTHOUD frères, arrivant h son 
terme lc trente-un de ce mois, ne 
Bcrail pas renouvelée, par Biiite de 
ra retraite de M. Georges-Louis Ber-
thoud, et que chacun d'eux resterait 
autorité à agir conjointement ou 
séparément pour la liquidation des 
affaires de cette société, sous la rat-
on BERTHOUD frères ; puis, par le 

Etude de M» Victor DILLAIS, avocat-
agréé, sise à Paris, rue Saint-
Marc, 30. 
D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du deux décembre 
mil huit cent cinquante, enregistré; 

Fait quadruplé entre : 
1° M. Napoléon-Martin PABFAIT 

négociant en laines, demeurant ; 
Paris, rue Saint-Denis, 128; 

2" M. Henri GYPTTIÎN, fabricant de 
lacets, demeurant à Paris,rueBour: 
l'Abbé, i\ 

3" M. François-Frédéric DUBOIS, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Saint-Denis, 128; 

4» Et M. Julien-François-Guslavc 
DEFAIS, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Bourg-1'Abbé, 7 ; 

11 appert : 
Que la société en nom collectif 

formée entre les susnommés, par 
acte sous signatures privées en date 
du quatrejanvier mil huiteent ciri 
([liante, enregistré et publié, ayant 
pour objet l'exploitation d'an pro-
cédé breveté destiné à la torréfac-
tion des (lia de laine et de poil de 
chèvre au moyen d'un appareil dé-
signé sous le nom de lissoir torré-
facteur, et de tous pcrfeclionneinens 
qui pourraient y Cire apportés par 
les associés, laquelle avait pourrai-
son sociale DUBOIS, DEFAIS et C-, 
cl diiiil le siège était à Paris, cour 
Batave, 20, a été dissoute d'un coin 
iiiun accord entre les parties, 
compter dudit jour deux décembre 
mû huit cent cinquante. 

EtqucMM. Dubois et Défais restent 
seuls chargés de la liquidalion.de 
ladile société. 

Pour extrait: 
Victor D11.LAIS, agréé. (2666) 

SAC, demeurant à. Paris, rue Mar-
tel, 4 ; 

M. André-Eugène CI! AISEMARTIN, 
négociant à Parts,, rue Thibault-
aux-Dcz, 8; 

Et M. Christian HOESSNER, négo-
ciant a Paris, demeurant quai de la 
Mégisserie, 60; 

A été extrait ce qui suit : 
Article premier. 

La société de commerce en nom 
collectif, formée entre les parties, 
sous la raison BRASSAC, CHAISE-
MARTIN et HOESSNER, par acte sous 
seing privé du trente novembre mil 
huit cent quarante-sept, enregistré 
le six décembre suivant et, publié 
conformément à. la loi, dont, le siège 
est à Paris, rue Thibault-aux-Dcz, 
2e, et qui a pour objet le commerce 
de nouveautés en gros pour gilels 
et pantalons, laquelle société de-
vait durer trois années à partir du 
premier décembre mil nuit cent 
quarante-sept, pour expirer aujour-
d'hui, premier décembre mil huit 
cent cinquante, est et demeure pro-
rogée de trois nouvelles (innées, 
pour finir le trente novembre mil 
huit cent cinquante-trois. 

Chaque associé continue, comme 
par le passé, la signature sociale. 

Art. 3. 

La société formée parle même ac-
te entre MM. Cliaiscmartin et Hoess-
ner, pour l'exploitation de la même 
maison, sous la raison CHA1SEMAII-
T1U et HOESSNER, laquelle devait 
commencer ce jour et avoir huit in-
nées de durée, pour expirer le trente 
novembre mil huit cent cinquante-
huit, ne commencera que le pre-
mier décembre mil huit cent cin-
quante-trois, et n'aura que cinq an-
nées de durée, sans autres modili-
cations. 

Art. 5. 

Tout pouvoir est donné au por-
teur d'un extrait des présentes, si-
gné des trois associés, pour le dé-
poser et publier partout où besoin 
est. 

Fait à Paris, le premier décembre 
mil huit cent cinquante. 

BRASSAC, ClIAISEMARTIN, Ch 
HOESSNER. (2664) 

D'un acte fait triple sous seinu 
privé, à Paris, le premier décembre 
mil huit cent cinquante, et enregis-
tré le treize décembre mil huit cent 
cinquante, entre M. Martin BRAS 

ditaires, a été formée cuire les sus-
nommés pour aider le développe-
ment du commerce, maritime de la 
■'rance dans ses rapports avec l'é-
ranger; 

Que les opérations de la société 
consisteront en fret maritime de 
toute nature, avances sur consigna-
tion de marchandises, fait au siège 
social ou dans tous tes comptoirs 
correspondans par factureJ lettres 
de voilure, eonnaissemens, ainsi 
tue sur achat et eonSIructions de 
navires, leurs cargaison et arme-
ment a faire, et faire souscrire des 
assurances maritimes et terrestres, 
à transporter tous émigrans, fonder 
toutes colonisations et l'aire tous les 
actes de transactions et affaires qui 
s'y rattachent, ainsi que toutes les 
opérations de banque. 

Là société pourra faire toutes ces 
opérations, soit seule, soit en par-
ticipation avec, des tiers; 

Que le siège de la sociélé est tlxé 
a Paris, place de la Bourse, 4; que 
celle société aura des comptoirs, 
des agens et des correspondans par-
tout où besoin sera; 

Que la durée de la société est fixée 
à vingt années, qui commencent à 
courir du jour de l'acte; 

Que la raison sociale est : G. LA-
FOND et C; 

Que la sociélé est gérée par M. La 
fond, qui pourra s'adjoindre un ce 
gérant, agréé par l'assemblée géué 
raie ; 

Que lc capital social est fixé à cinq 
cent mille francs, représenté par 
mille actions de cinq cents francs 
chacune: mais qu'il pourra êlrc 
successivement élevé, selon les be-
soins de la société, h la somme de 
cinq millions de francs ; que, sur les 
mille actions, cent sont attribuées à 
M. G. Lafond, pour son apport, dans 
la société. 

Pour extrait : 

Signé, Amédéc LWEBVRE. 

Agréé, 34, rue Vivienne, Paris .(3G35) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double a Paris le cinq décembre 
mil huit cent cinquante, entre: 

1»M. Gabriel LAFOND. négociant 
demeurant il Paris, place de li 
Bourse, 4 ; 

2" Ht MM. les commanditaires dé-
nommés audit acle et autres qui ad-
héreront par la suite it l'acte ci-
après, à litre de commanditaires 
ledit acle enregistré il Paris le six 
décembre mil huit cent cinquant , 
folio 35, case 6, part et signé Deles-
lang, qui a reçu les droits ; 

11 appert : 

Qu'une sociélé en nom colleeti, 
à l'égard de M . Gabriel Lafond, et en 
commandite à l'égard des connu an-

pouvoirs sont donnés 
d'un extrait. 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris, du premier décem-
bre présent mois, enregistré le qua-
lorze, par Delcslang, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

11 appert : 
Que la société en nom collectif, 

qui avait été formée à Paris, le tren-
te-un décembre mil huit cent qua-
rante-six, entre M. Auguste et M 
Charles fin RNÏYSSEN , pour 1 
continuation de l'exploitation de 1 
maison de banque Tliurneyssen et 
C», avec adjonction de M. Jacob-
Frédéric-François BOHNis, comm 

troisième assooiéi a été dissoute « 
partir du premier décembre présent 
mois, quant audit M. Boni i s, mais 
qu'elle continuera entre les deux au-
tres associés dans les lermesde l'ac-
te précité du trente-un décembre mil 
huit cent quarante-six. 

1 Pour publier les présentes, tous 

au porteur 
(2665) 

Cabinet de M. BLOT, rue Sainte-

Croix-de-la-Rrclonncric, 24; 
D'un acle sous seings privés, en 

date à Paris, du premier décembre 
mil huit cent cinquante, dûment 
enregistré, 

H appert : 

Que M, Jean-Antoine HOUDART 
aîné, employé, demeurant à Chilly-
Mazarin, près Lonjumcau (Scinc-el-
Oise) ; 

Et M'»« Yirginio-Célcsline NAUDY, 
épouse séparée de biens d'avec M. 
Alexandre-Cyprien Houdart jeune, 
son mari, et de lui assistée et auto-
risée à l'effet du contrat de sociélé 
qui va suivre, demeurant à. Paris, 
rue Grange-aux-lleltes, 43 ; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, pour la fabrication 
et lc commerce, do chocolat. 

Celte société est contractée pour 
dix années, qui ont commencé à 
courir le premier décembre mil huit 
cent cinquante. 

La raison sociale sera : HOUDART 
etc«. 

Le siège de la société sera à Paris 
rue Grangc-aux-Belles, 43 ; il pour-
ra êlrc transporté ailleurs, si les cir-
constances et les besoins de la so-
ciété l'exigent. 

M m" Houdart apporte à la sociélé 
son fonds de commerce avec loul, ce 
qui en dépend, ainsi que la clicnlèie 
cl l'achalandage y attachés, et les 
crédits qui peuvent lui être dus; le 
tout d'une valeur de six mille six 
cent, trente-neuf francs soixante 
eenlimes, d'après l'estimation amia-
ble que les parties en ont faite: et 
dans laquelle la valeur du fonds esl 
entrée pour trois mille cent neuf 
francs. 

Cependant il est expliqué quo sur 
cette somme de six mille six cent 
trente-neuf francs soixante eenli-
mes, M"'0 Heudarf prélèvera, au fur 
et li mesure de la rentrée des crédits 
qui lui sont dûs, somme nécessaire 
pour acquitter diverses créances 
dont elle est débit ricc.el jusqu'à con-

currence de la somme de cinq 'mille 
cinq cent vingt francs quatre-vingt 
dix centimes; mais elle devra tenir 
compte à la société des intérêts de 
celle somme, à raison de six pour 
cent. 

En conséquence, M»" Houdart jeu 
ne s'interdit et n'aura droit a aucun 
prélèvement sur sa part dans les bé 
nétices, qu'autant qu'elle aura effec-
tué le remboursement de la somme 
qu'elle aura prélevée pour acquitter 
les créances dont il vient d'être par-
lé, etque sa mise sociale sera égale 
à celle de son coassocié. 

La mise do M. Houdart |aîné se 
compose de marchandises propres 
à la fabrication des produits de la 
sociélé, et B'élevant à la somme de 

six mille francs. Ces marchandises 

eront fournies parM. Houdart aîné, 
au fur et à mesure des besoins du 
commerce de la société. 

Les sommes que l'un des associés 
pourra verser dans la sociélé au de-
à de sa mise sociale produiront à 

son profit des intérêts ;\ cinq pour 
cent par an. ; 

Les deux associés indistinctement 
feront les ventes et les achats. 

La signature des engagemens re-
latifs aux affaires de la société ap-
partiendra également à M. Houdart 
aîné et à M" 10 Houdart jeune. Chacun 
des associés ne pourra engager la 
sociélé qu'autant que l'obligation ser-
rait relative à la société et inscrite 
sur les registres. 

Pour extrait : 

Le mandataire, 
BIOT. (2670) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal ci nu-
nicalion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugememdu 13 DÉCEMBRE igso, qu. 
déclinent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Delà société MALLARD et O, fa», 
de tissus, rue Beauveau, 17, et le 
sieur Mallard (Etienne-Michel- Ma 
rie), gérant, eu sou nom person-
nel, demeurant au siège; nomme M. 
Girard juge-commissaire, et M. De-
cagny, rue Thévenot , îfi, syndic 
provisoire (N" 9698 du gr.); 

Du sieur ROMANETTE (Henri) 
eominiss. en marchandises, ci-de-
vant, rue du Petit-Carreau, 3, et ac-
tuellement rue des Vieux-Augus-
tins, 63; nomme M. Korgct juge-
eomroissaire, el M. Lefrancois, rue 
de Grnuiinonl, ni, syndic provisoi-
re (N° 9699 du gr.). 

CONVOCATIONS BE CRÉANCIERS 

Soin Invité» à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, suite dei as-
semblées des faillites, MM. les crCan 
ciere : 

NOMINATIONS DE SVIMDICS. 

Du sieur CHASTEL llls (Guillau-
me , lab. de parapluies, passage 
lirait) , «g, le ao décembre a s heu. 

res (N° 9693 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'élut des créanciers présumes que sur 
la nominationde nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'efl'ets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant jias connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRiriCAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MOREL (Charles-Louis), 
épicier, rue du Four-Sl-Honoré, 12, 

lc 20 décembre à 11 heures (N» 9660 
du gr.); 

Du sieur DOUILLARD (Jean-Théo-
phile), mil de bois, rue de Bercy, 48, 
te 19 décembre à 3 heures (N° 9667 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et àj]irmalion de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire quo les 
créanciers Convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BURNAND (David), nid 
de vins-traiteur, rue Belhisy, 8, le 
19 décembre à 1 heure (N» 9456 du 
gr.); 

Du sieur PAYABT (Gustave), épi, 

cièr, rue de l'Ourctne, 80, le 20 dé 
eembroà 3 heures (N« 9606 du gr.); 

Du sieur CHAMMARTIN (Fran 
cois-Gustave), md de vins, rue Mo 
reau, 31, le 19 décembre à 3 heures 
(N-9418 dugr.); 

Pour entendre le rapport des syn 
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il u a lieu, s'entendre déclarré 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de lu gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis quo les 
créanciers rveonnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMITES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite dn sieur 
CH IPPART (Miobel-Adol| ), pas-
semenlier, r. St-Denls, 201, sontlnv 
à se rendre lc ig „,-.,.. à D beures 

au palais du Tribunal de commer-
ce, saUedél assemblées des failli 
les, pour, conformément à l'artlcli 
537 du Code de commerce, entendre 
le ( Ompte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 

et l'ari'êler; leur donner dcchlg 
de leurs fonctions el donner leur 
avis sur l'excusahilité du failli. 

NOTA . Les créanciers cl le W 
peuvent prendre au greffe corn"»-
nicalion des compte et rapport i» 
syndics (N° 9318 du gr.). 

MM. les créanciers eonipnsanl l'u-

nion de la faillite du sieur <*" 
CHARDct femme, lingers, r.HW 
St-Euslache, 32, sont invita f" 
rendre, le 19 décembre 
res, au' palais du Tribi.Ml c , 
inerec, salle des assemblées» 
liles, pour, conformément a. « ' 
,•10 537 du Code de. commei»«£ 
lendrc le eomple délinihl 0 . 
rendu par les syndics, lo il * 
le clore et l'arrêter;1 leur 

décharge de leurs fo«6M» BifS 
leur avis sur l'excusai""! du I 

NOTA . Les créanciers r « »f 
peuvent prendre au 
niaaiiondes compte et «ppo» 

syndics (N°9199 du gf-)-
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ONZE HEURES : BWfJWjJJ*?]? 
clôt. — Leroux, ncg., ! " |

im
oi]»' 

pierre el dame Itertnenn, UW» 
dicrs,redd. de comptes.

 ]ftSJ
. 

mm : Pasquicr, commiss. ' 

chandiscs, dot. - /""'.^ni»' 1 ' 
entrep., id. - Gorréc | 
lement, entrep., id.-

UH 

entrep., id^ 

Séparations-

Demande en séparation 

cidre Glisa - LauwnM "jilJ 

MEUNIER cl f r«déStai»è, * 
Villelle, rue Prom-Q» 
_Frogerdo,Mauny,a^

u
' ^ 

Jugement de séparation det £m 
Se biens cidre Adnewg^.l 
VALLET et Jacques M-

 #
' 

Paris, rueduFg-St-Deui 

To uc 1 1 a r d , immé^^^^^ 

iécés et liiin»»'*
4
'
01

" 

lDu 12
 décembre 

ke.lcCaslillo,24ans,iue^« 

Rempart, 30. -Mme veu»
 |r; 

73 aus,r..cSt-Marc,
 9

. ^jfc* 

nère, 35 ans, rue »
 (U

, la , 
-M.Fortnier,70anj ,i«

e

Bat
^ 

laine-Molière, - "j, -M- , 
,5 ans, rueduSentiW. » Tïj« 
cliet,78ans,rucdut8 ^ifj 
<.t \1 lliltl il,- H. Bonnevdle, «

 f
 1 »IH 

Montrcuil,8L
T

'Mm
6L

« - M 

r..cdeCl.arc..ton,i/-
 sKU

^ 
rangeras, C. ans, 1

 ;
 ,.,„,, 63 

Calvaire, 2. - M. « " ; jj. 
rue du Koiu'-sl -Ĉ ni|^__^-' 

BBET0S' 

Enregistré & Paris, lo t)ocûntl>l'C 1850, 
iteçu deux ft-ahes vingt centimes. 

IMl'IUMKlllE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATHUIU^S, 18. 
Pour lôRaligatior, ri

0
 la signnWre ^. ' 

Le main, du 1" arrond.ssemeu t 


